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FEMME COMMUNE. — ACCEPTATION. — REPRISES. — 

PRÉLÈVEMENT. 

U femmi commune en biens ne peut, même en cas d'accep-
tation de la communauté, prélever, à titre de propriétaire, 
le montant de ses reprises sur les valeurs mobilières de la 
communauté, lorsqu'il existe des créanciers opposants sur 
le mari; elie n'est^ à leur égard, qu'une simple créancière 

Cette solution avait été adoptée par le Tribunal civil de 

la Seine, par un jugement du 25 avril 1855, rendu au rap-

port de M. Pont. Ce jugement était ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le prélèvement des reprises : 

« Attendu qu 'en principe général les biens d'un débiteur 
sont le gage commun de ses créanciers, et que le prix s'en 
distribue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ait en-
tre le? créauciei s des causas légitimes de préférence, c'est-à-
dire des privilèges et des hypothèques; 

. « Attendu que si la femme a, pour la sûreté de ses reprises, 
une hypothèque tacite sur les biens immeubles de son mari, 
nul lexie de nos lois ne lui accorde, en outre, un privilège 
wr les biens meubles, en raison de ces mêmes reprises, ot 

vainement on a tenté de suppléer à l'omission de ce pri-
•jlége pii-mi ceux qui sont établis par la loi, en imaginant 
«adroit qui lui serait supérieur, un droit prétendu de pro-
priété; 1 * 

« Attendu qu'à la vérité la femme, comme le mari d'ail-
leurs, est propriétaire de ses propres réels ou propres immo-
wiërs, lesquels peuvent être repris en nature à la dissolution 
^

e
 la communauté, et sinon les immeubles eux-mêmes, au 

foins ceux qui auraient été acquis en remploi ; 

« Qu'elle peut Agilement reprendre les meubles qui se re-
fonvBut en nature en tant que l'identité en est justifiée, mais 
juilen est autrement par rapport aux propres fictifs et con-
ditionnels, et par rapport aux propres de tou.e nature qui 
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partie le législateur nouveau s'est borné à recueillir la tradi-
tion et à la suivre ; 

« Qu'il y a lieu de supposer dè* lors qu'une solution inva-
riablement acceptée comme un acte d'après la loi ancienne 
n'a pas cessée d'être exécuté selon la nouvelle loi ; 

« Attendu néanmoins que cette solution a été contredite 
sur l'autorité dequelques textes, notamment desarticles 1 470, 
1471 et 1483 du Code Napoléon, mais qu'un examen attentif 
démontre que, sainement entendus et renfermés dans leur ob-
jet précis, les articles précités, dont le principe d'ailleurs se 
trouvait déjà dans l'ancienne législation, laissent intacte la 
doctrine que l'ancienne jurisprudence avait fait valoir ; 

« Attendu, quant aux articles 1470 et 1471 , que, placés 
sous la ■rubrique du partage de l'actif, ils ont uniquement 
pour objet de régler les droits des époux entre eux, et ne 
touchent en aucune manière aux droits des créancier^ ; 

« Que par suite, quelle que soit la signification du mot pré-
lèvement qu'on lit dans ces articles, el en admettaut qu'elle 
implique pour les époux, dans leurs rapports entre eux, le 
droit de propriété en faveur de celui qui fait le prélèvement, il 
est évident qu'on ne peut, sans dépasser la pensée de la loi 
et sans détourner lesdits articles de l'objei même auquel ils 
s'appliquent, conclure, ainsi qu'on l'a fait des termes qu'ils 
emploient, à un droit de préférence à l'encôntre des créan-
ciers ; 

« Que cela est évident, non pas seulement par la place que 
lesdits articles occupent dans le titre du Contrat de mariage 
et par leur objet spécial et limité aii règlement des rapports 
des époux entre eux, mais encore par leur économie même 
et par leur affinité avec d'autres dispositions analogues ; 

« Qu'ainsi, et d'une part, il n'eu est pas autrement des 
époux exerçant leurs prélèvements daus les termes des arti-
cles 1470 et 1471 que des cohéritiers exerçant les leurs dans 
les termes des articles 830 et 831, ou des coassociés les 
exerçant dans les' termes de l'art. 1872 ; 

« Que, dans leurs rapports entre eux, les cohéritiers et les 
associés exercent ces prélèvements à titre de propriété aussi 
bien que les époux daus le cas des art. 1470 et 1471 ; 

« Que, cependant, on n'en pourrait pas raisonnablement 
conclure que, soit les cohéritiers, soit les associés puissent 
faire leurs prélèvements avant le paiement des dettes, par 
préférence aux créanciers de la succession ou de la société ; 

« Que, dès lors, l'argument tiré par la femme commune 
des articles 1470 ei 1471 et de l'idée de propriété qu'ils sup-
posent, n'est pas par lui-même concluant contre les créanciers 
de la communauté ; 

« Qu'eu outre et d'un autre côté, l'argument prouve trop, 
et par suite se détruit par lui-même; 

« Qu'en effet, le prélèvement autorisé par les articles 1470 
et 1471 est accordé non-seulement à la femme, mais encore 
au mari ; 

« Que, nonobstant des différences qui touchent soit à l'or-
dre des prélèvements, soit aux biens qui leur sont affectés, le 
principe du droit, le titre même sont exactement pour le mari 
ce qu'ils sont pour la femme , et que, comme en ce qui con-
cerne le mari- il serait impossible de prétendre que le droit 
qu ïi a a exercer ses prélèvements a tiire ue propnqxe sur les 
biens de la communauté lui confère un droit de préférence 
par rapport aux créanciers de cette même communauté, la lo-
gique des idées conduit, par une induction nécessaire, à re-
connaître que la prétention ne peut être fondée-B«n plus de 
part de la femme ; 

« Attendu, quant à l'art. 1483, qu'il est emprunté à la cou-
tume, de Pans, réformée en 1580, et reproduit à peu près 
l'art. 228 de la coutume ; 

« Que ce dernier article avait eu pour but unique de li-
miter l'obligation personnelle de la femme eii étendant à la 
communauté, en faveur de la femme, un privilège analogue à 
celui du bénéfice d'inventaire, qui, jusqu'à la reformation de 
la coutume, ne s'appliquait que dans les successions ; 

« Que l'art. 1483, introduit dans le Code successivement, 
dans la discussion qui le commente et l'explique, est entré 
nécessairement dans la loi nouvelle avec la signification et la 
portée qu'avait, dans la coutume, le texte auquel il a été em-
prunté ; 

« Que, dès-lors, c'est" méconnaître la pensée de la loi et ti-
rer une conclusion sans rapport aucun avec les premières, 
qu'induire du privilège unique que le législateur a eu en vue 
d'accorder à la femme de n'être pas tenue des dettes au-délà 
de son émolument, cet autre privilège exorbitant d'être payée 
par préférence à tous les créanciers de la communauté; 

« Que, sans doute, les principes généraux en matière de 
paiement doivent faire admettre que la femme qui a fait dili-
gence et s'est payée de ses reprises dans le partage de la 
communauté, n'a pas de répétition à craindre de la part de 
créanciers qui ne viennent qu'ensuite, car le prélèvement, 
dans ce cas, ainsi que cela élait reconnu dans l'ancien droit, 

est un paiement que la femme s'est fait à elle-même et non 
un émolument, paiement qui doit être alloué à la femme, 
comme on lui allouerait les paiements qu'elle aurait faits à 
d'autres créanciers connus et réclamant lors du partage 

« Mais qu'on ne saurait conclure de là, sans méconnaître 
la vérité des choses, que la femme a un droit de préférence 
même dans le cas où les créanciers de la communauté se pré-
sentent et se font connaître avant le partage; 

« Qu'alors les termes du droit commun régissent toutes les 
situations, et la femme, si elle ne peut reprendre en nature, 
faute d'identité justifiée, le mobilier qu'elle a apporté en ma-
riage, figure à la liquidation comme créancière ordinaire, 
bien qu'elle ne soit pas tenue, si elleà.fait inventaire, de con-
tribuer sur ses biens personnels aux det^s communes au delà 
de son émolument dans la communauté, c'est-à-dire au delà 
du bénéfice qui peut résulter de cette comrnunaute, déduction 
faite des dettes qui la grèvent; 

« Que l'article 1483 ne dit rien de plus, tout comme l'arti 
cle 8u2 ne dit rien de plus en faveur de l'héritier bénéficiaire, 
lorsqu'il est prouvé que cet héritier n'est tenu du paiement 
des dettes que jusqu'à concurrence de U valeur des biens qu'il 
a recueillis; 

« Et que, de même qu'on ne pourrait faire sortir un privi-
lège de ce dernier article en faveur de l'héritier bénéficiaire qui 
serait créancier lui même de la successiou, à l 'enC3iitre d'au-
tres créanciers opposants avant tout règlement, de même on 
ne saurait faire sortir de l'article 1483 uu privilège ou une 
préférence en faveur de la femme, créancière de ses reprises, 
à l'encôntre des créanciers présents au pariage et y venant 
exercer leurs droits contre la communauté; 

« Attendu que les articles 1470, 1471 et 1483 écartés, l'in-
terprétation admise d'uue manière unauime sous l'ancienne 
jurisprudence, reste dans toute sa force et doit prévaloir en-
core aujourd'hui ; 

« Qu elle repose, en effet, sur des règles qui n'ont pas cessé 
d'être dominantes dans ie régime de la communauté; 

H, Qu'aujourd'hui, comme autrefois, «lia a son principe et 
sa base dans le rôle qui appartient au mari daus la société 
conjugale ; 

« Que, pour n'être plus qualifié maître et seigneur de la 
communauté, le mari n'en est pas moins le chef de la commu-
nauté, et que qu»iid c'est lui qui possede.qui agit, qui contracte 
pendant la durée de la société, lui que la loi investit d'un man-
dat pour cela et qu'elle présente aux tiers comme l'administra-
teur avec lequel ils peuvent traitar en toute assurance, il répu-
gnerait à la jusiiceot à la raisou que la femme acceptante, se re-

tranchant înèuie vis-à-vis des créanciers dans sa qualité do pro-

priétaire, y pût trouver le principe de cette préférence, à l'ai-
de de laquelle elle détruirait après coup ce que son mandataire 

légal aurait fait dans la limite de son droit et priverait sur 
les biens de la communauté des créanciers auxquels la loi 
même assurait qu'en traitant de bonne foi avec le mari , ils 
acquéraient sur les biens de la communauté une action et des 
droits incontestables; 

« Qu'une telle préférence est évidemment incompatible avec 
les pouvoirs que le mari tient de l'article 1421 et qu'elle ne 
saurait dès-lors être sanctionnée ; 

« Attendu que ces principes ontélé méconnus dans l'espèce, 
et que le notaire liquidateur, en attribuant à la femme Allain-
Dupré, veuve Hue, créancière de ses reprises, les valeuss de 
la communauté, par préférence à Caillard et aux époux Plis-
son, créanciers opposants au partage, a contrevenu au prin-
cipe d'après lequel les biens d'un débiteur sont le gage com-
mun de ses créanciers, et se distribuent entre eux par con-
tribution quand il n'existe pas de préférence; 

« Que
8
 dès lors, la liquidation doit être rectifiée sur ce 

point ; 

« Par < es motifs : ^ ■ 
« Reçoit Caillard et les époux Plisson opposants à l'homo-

logation de l'état liquidatif, dressé par Delaloge le 27 no-
vembre ; 

« Dit que ledit état liquidatif n'a point fait une juste ap-
préciation des droits des intéressés en colloquanl la veuve 
Rue, aujourd'hui femme Allain-Dupré, pour une somme de 
(ifiiè francs 77 cent., à raison de ses reprises qu'il lui fait 
exercer comme propriétaire ftt non comme simple créancière ; 

« Dit, en conséquence, que ladite femme ne viendra, à rai-
son de ses reprises, qu'au marc le franc aVec les autres créan-
ciers ; 

« Et ordonne que l'état liquidatif sera rectifié sur ce chef. » 

Les sieur et dame Allain-Dupré ont interjeté appel de 

ce jugement. 

La Cour, après avoir entendu M* Rochet, avocat des 

époux. Allain-Dupré, M" Quétaud pour le sieur Gaillard et 

les époux Plisson, intimés, a, sur les conclusions confor-

mes de M. Metzinger, avocat général, rendu l'arrût sui-

vant : 

« La 
firme. 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (1" et 2
S
 ch. réunies). 

(Correspondance particulière de la GasettedesTribunaux). 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président, 

Audiences des 20, 21 et 27 février. 

NÉGOCIATION DES EFFETS PCBLICS ET AUTRES SUSCEPTIBLES 

D'ÊTRE COTES A LA BOURSE. —- SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. 

— VENTE AUX ENCHÈRES. DROITS RESPECTIFS DES 

AGEflTS DE_ CHANGE- ET DES- KOTAIBES-

Les agents de change ont-ils seuls, et à l'exclusion des notai-
res, le droit de vendre les actions industrielles susceptibles 
d'être cotées à la Bourse? 

Spécialement, ont-ils ce droit exclusif lorsqu'il s'agit d'ac-
tions industrielles dépendant d'une succession bénéficiaire 
et dont la vente doit être ordonnée par justice pour être 
faite publiquement et aux enchères ? 

Ce sont toujours dos questions délicates et d'un grand 

intérêt que celles qui s'élèvent sur les attributions respec-

tives des diverses catégories d'officiers publics établis par 

la loi. Un arrêt de la Cour de cassation vient, à propos 

d'une question de ce genre, de mettre en présence devant 

les chambres réunies de la Cour de Rouen deux puissan-

tes compagnies, les- agents de change de Paris et la cham-

bre des notaires. 

Voici dans quelles circonstances : 

De la succession bénéficiaire de Jacques Delaire, décé-

dé à Paris, dépendaient une certaine quantité d'actions 

dans diverses compagnies industrielles, savoir : Première-

ment, 20 actions de la compagnie anonyme du chemin de 

fer de Paris à Strasbourg, et deuxièmement, 65 actions de 

diverses sociétés en commandite pour l'éclairage au gaz, 

dites Foucart et C*, Pesson et C°, Dabochet, Pauvvels et 
C, et enfin Compagnie Parisienne. 

A la requête des héritiers bénéficiaires, un jugement 

du Tribunal de la Seine, du 21 février 1849, avait prescrit 

la vente à la Rourse, par le ministère d'un agent de chan-

ge, des 20 actions de la compagnie anonyme du chemin de 

fer de Strasbourg. 

Le même jugement et un autre jugement en date du 1.4 

mars 1849 ordonnèrent, en outre, que les 65 actions des 

compagnies en commandite sus-dénômmées seraient ven-

dues aux enchères publiques, parle ministère de M* Tres-
se, notaire à Paris. 

Il allait être procédé à cette dernière vente, lorsque le 

syndic des agents de change déclara s'y opposer, en se 

fondant sur ce que les actions dont il s'agissait étant sus-

ceptibles d'être cotées à la Rourse, il appartiendrait aux 

agents de change seuls, à l'exclusion de tous autres offi-

ciers, de procéder à leur vente ; le syndic des agents de 

change, ès-uoms, déclarait, en outre, se porter tiers-op-

posant aux jugements sus-énoncés des 21 février et 14 
mars 1849. 

Sur cette action, et à la date du 26 avril 1850, le Tri-

bunal civil de la Seine rendit un jugement ainsi conçu : 

« En ce qui touche la tierce-opposition de Billault, ès-noms, 
aux jugements des 21 février et 14 mars 1849, ordonnant la 
vents pardevani M* Tresse, notaire, de : 

« 1° 30 actions de la compagnie de l'Est, pour l'éclairage 
au gaz des communes de Bercy, Vinceunes, Saint-Maudé, 
Charonue, société eu commandite sous la raison sociale Fou-
cart et C*; 

« 2° 20 actions de la'Société générale du Gaz, sous la raison 
sociale Pesson et C' ; 

« 3° 5 actions de la Compagnie d'éclairage par le gaz, so-
ciété eu commandite Dubochet, Pauw.ls el C'; 

« 4" 5 actions de capital de la Compagnie Parisienne ; 
« 5" 5 autres actions de capital de la même compagnie ; 
« Attendu qu'ehe est régulière en la forme, et des lors ad-

missible ; 

« Au fond : 

« Attendu que si l'article 76 du Code de commerce porte 
que les agents de change ont seuls le droit de faire les négo-
ciations des effets publies et autres susceptibles d'être cotés 
ces derniers termes ne sauraient comporter cette interpréta-
tion générale et absolue : qu'aucune opération relative a la 
négociation de toute espèce de valeurs et actions industrielles 
quelconques ne pourrait, dans aucun cas, être effectuée par 
autre ministère que celui d'agent de change; que le privi-
lège conféré par cet article à ces officiers publics ne saurait 
avoir cette étendue illimitée ; que ces expressions de l'article 

76 : « susceptibles d'être cotés, » ne peuvent être entendues en 
ce sens que l'aptitude éventuelle d 'une valeur quelconque à 

être cotée à la Bourse la fait nécessairement et par avance 

rentrer, au point de vue de la négociation, dans le domaine 
exclusif des agents de change ; . • 

« Que, par ces termes : effets susceptibles d'être cotes, » 
l'égard desquels l'article 76 consacre le privilège des agents 
de change, L'on ne peut et doit entendre que les effets et va-
leurs dont le cours e*t régulièrement et auihentiquement cou -
staté à la Bourse, et dont la mention se trouve, sinon jour-
nellement, du moins habituellement portée sur le bulletin de 
la coie officielle, publié et certifié au nom de la compagnie 
par le syndic des agents de change; 

« Attendu, en fait, que les actions dont Billault, ès-noms, 
demande que la négociation soit opérée par le ministère d'a-
gent de change, sont des actions dont le cours n'est pas régu-
lièrement el habituellement coté à la Bourse et dont la cote 
officielle ne fait aucune mention; 

« Que, dès lors, il n'est pas fondé de réclamer, relativement 
à la négociation de ces valeurs, l'exercice du privilège de 
l'article 76, et que le Tribunal a pu valablement, pour la 
vente de ces actions, prononcer le renvoi devant notaire; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par De-

laire : ] 
« Attendu que la tierce opposition de Billault a e,mpôché 

Deiaire de faire procéder à la vente, annoncée pour !e 2S fé-
vrier 1850, des actions dont s'agit; 

« QVil en résulta que les frais d'annonces et d 'affiches ont 
été p- rJus ; que Delure doit ètrn indemnisé ; 

« Qu'il n'y a pas lieu de lui allouer des dommages-intérêts 
pour autre chose ; 

« Par ces motifs, 
« Reçoit en la forme Billault, ès-noms, tiers-opposant à 

l'exécution des jugements de ce Tribunal des 21 février et 14 
mars 1849, et, statuant sur la tierce-opposition, l'en dé-
boute ; 

« Ordonne que lesdits jugements continueront d'être exé-
cutés suivant leur forme et teneur ; 

« Condamne Billault, ès-noms, à payer, d'après la taxe, à 

Delaire les seuls frais faits pour parvenir à ia vente, indiquée 
au 28 février 1830, des actions dont s'agit ; 

« Le condamne, en outre, ès-noms, aux dépens. » 

Mais, sur l'appel du syndic des agents de change, ce 

jugement fut réformé par arrêt de la Cour impériale de 

Paris, en date du 30 mai 1851, ainsi conçu : 

« Considérant que l'article 76 du Code de commerce attri-
bue aux agents de change le droit exclusif de faire les négo-
ciations des effets publics et autres susceptibles d 'être cotés; 
que cette disposition est claire, précise et absolue; qu'elle ne 
comporte pas de distinction; qu'il s'agit dans l'espèce d'ac-
tions industrielles dont le cours est susceptible d 'être coté à 
la Bourse; que lors même qu'en fait ces actions n'auraient pas 
été cotées, il suffit que la Bourse soit le marché où elles doi-
vent, par leur nature, se négocier et se coter, pour que l'ar-

-tioUt 76 doiva recevoir son application; que les actions des 
compagnies anonymes industrielles sont des valeurs d'un ca-
ractère spécial, dout le cours représente le crédit des sociétés, 
et dont la cote est dans l'intérêt du public et des sociétés el-
les-mêmes; que, dans ces circonstances, c'est à tort que le 
Tribunal de première instance a ordonné la vente des actions 
par le ministère de M* Tresse, notaire; 

« Réforme, ordonne que la vente sera faite par Moreau, 
agent de change, aux olfres faites par le syndic de remplir 
toutes les lormalités de publicité utiles... (1J » 

Nicolas et Benoît Delaire, ès-noms, se sont pourvus en 

cassation contre cet arrêt; les syndics de la compagnie 

des notaires de la Seine ont cru devoir intervenir à l'ap-

pui de ce pourvoi, qui a été admis par arrêt de ia chambre 

des requêtes du 19 juillet 1852. 

Les demandeurs ont invoqué un moyen unique de cas-

sation, pris de la fausse interprétation de l'article 76 du 

Code d« commerce et de la violation des article» 956, 989, 

945, 946 et autres du Code de procédure civile, lis ont 

soutenu qu'aux termes de ces articles les valeurs mobi-

lières dépendant d'une succession bénéficiaire, doivent 

être vendues aux enchères publiques par le ministère d'un 

officier public désigné par le juge ; que les ventes aux 

enchères ne rentrent nullement dans les attributions des 

agents de change, et que ceux-ci n'ont de privilège pour 

la vente des actions dans les sociétés industrielles que 

lorsqu'il y a lieu de procéder à celte vente par voie de 

négociation, et qu'il s'agit, de plus, d'actions dont la vente 

à la Bourse soit régulièrement autorisée, et qui puissent, 

dès-lors, être considérées comme susceptibles d'y être 

cotées dans le sens de la loi. 

Le syndic des agents de change et le sieur Vimetou Vi-
mort, défendeurs, ont soutenu : 

Premièrement, que l'intervention des syndics du nota-

riat de la Seine était non recevable devant la Cour de cas-
sation ; 

Deuxièmement, qu'il y avait lieu, au fond, de rejeter ie 
pourvoi. 

Sur ces diverses conclusions, la Cour de cassation a 

statué en ces termes par arrêt d,i 7 décembre 1853 : 

« Eu ce qui touche l'intervention formée devant la Gourde 
cassation par les syndics de la compaguie des notaires du dé-
partement de la Seine ; 

« Anendu que ces syndics n'ont pas été parties dans l'in-
stance termiuee par l'arrêt attaqué de la Cour impériale de 
Paris; qu'ils ne seraient dès lors pas receyables à se pourvoir 
en cassation contre ledit artôi; 

« Attendu qu'il ne saurait leur être permis de faire indi-
rectement, au moyen d'une intervention, ce qu'ils ne peuvent 
faire directement; 

« La Cour deciare l'intervention non recevable; 

« Statuant sur le pourvoi de Nicolas Delaire et Benoît De-
laire, ès-noms ; 

« Vu l'art. 76 du Code -de commerce, les art. 986, 989, 945 
et 946 du Code de procédure civile; 

« Attendu qu'aux termes des art. 986, 989, 943 et 946 du 
Code de procédure civile, lorsqu'il y a lieu de procéder à la 
veuie des biens meubles dépendant d'une succession bénéfi-
ciaire, celle vente doit se faire suivant les formes prescrites 
par les articles 717 et suivants du même Code et par le mi-
nistère d'un officier public désigné par le juge; 

« Attendu qus les textes de loi précités no .précisant p..s de 
quelle classe d'officiers ils entendent parler, il appartient au 
juge de faire pour chaque cas particulier telle désignation 
que bon lui semble, eu se conformant aux lois générales qui 
règlent les attributions des diverses clas>es de ces officiers ; 

« Alieudu que l'art. 76 du Code do commerce n'aunbue au* 

agents de change de compétence exclusive que seuleiiieni dans 
l'olijei de faire les négociations des elfets publics el autres 

(1) La question avait été jugée dans lu Blême sens en laveur 
du droit exclusif des agents de change par deux autres arrêts 
de la l r ° el de la S"" chambre de la Cour de Paris. 
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susceptibles d'être cotés, ainsi que les négociations des lettres 
de change ou autres papiers commerçables, et d'en constater 
le cours ; 

« Attendu que ces attributions ne sont exclusives et privilé-

giées* qu'autant qu'il y a lieu de procéder par voie de négocia-
tion, ainsi que l'indique formellement la loi, et qu'il est im-
po>sible do confondre la négociation qui se fait d'agent de 
change à agent de change avec la vente publique aux enchères 
que prescrivent, en cas de succession bénéficiaire, les articles 
du Code de procédure ci dessus vises; 

« El attendu, en l'ait, que, pur les jugements du 21 lévrier 

et du 14 mars 1849, le Tribunal de la Seine, ayant a pourvoir 
à la vente d'un certain nombre d'actions dans des sociétés eu 
commandite dépendant de l'actif de l'Hérédité bénéficiaire de 
Jacques Delaire, avait prescrit la vente publique aux enchères 
de^ëTVîrteurs, par le ministère de Tresse, notaire à Pans; 

S « Que, paivjugenieul du 26 avril 1830, ce même Tribunal 
avait maintenu cette décision, en déboutant le syndic des 
agents de change de la tierce opposition que celui-ci avait 
formée ; *■ 

« Attendu que l'arrêt attaqué a réformé cette décision et 
ordonné la vente par le ministère d'un agent de change, eu se 
fondant non sur une appréciation de faits propres à la cause, 
mais sur cette thèse absolue de droit que, s'agissani d'eftets 
susceptibles d'être cotés, le ministère de l'agent de change se-
rait le seul permis, aux termes de l'article 76 du Code decom-
Tïl6rC6 * 

« Attendu que dans la cause, et d'après les articles précités 
du Code de procédure, il appartenait aux juges de designer 
l'officier public auquel il leur. semblait plus expédient et op-
poniin de commet. re le foin de la vente; 

« Que l'arrêt at aqoé nie expressément ce pouvoir discré-

tionnaire du juge sur le fondement d'un prétendu privilège 
qui, dans l'espèce, aurait appartenu aux agents de change; 

« Attendu dès lors que, par l'arrêt attaqué, la Cour impé-
riale de Paris a méconnu les pouvoirs des juges de première 
instance et l'étendue de sa propre compétence ; qu'elle a créé 
un privilège non établi par la loi, faussement appliqué l'arti-

cle 76 <tu Code de commerce, et violé les articles vises duCode 
de procédure civile ; 

« P r ces motifs, 

« La Cour casse et annule l'arrêt de la Cour impériale de 
Paris du 30 mai 1831 ; 

« Remet les partie» au même état qu'avant ledit arrêt, 
ordonne, etc., et, pour être fait droit au fond, renvoie la 
cause et les parties devant la Cour impériale de Rouen. « 

C'est par suite de ce renvoi que la Cour se trouve au-

jourd'hui saisie. 

M* Chatx-d'Est-Ange soutient la prétention des agents 
de change. 

Ce procès soulève une grave question de principes, car il 
s'agit de savoir si les agents de change seront dépossédés 
d'un privilège qui leur est formellement attribué par la loi, 
et que leurs fonctions, leur aptitude spéciale devaient pn effet 
leur faire accorder, mais, eu réalité, les éléments de discus-
sion et de solution se réduisent à une véritable question de 
mots. Que faut-il entendre par actions susceptibles d'être co-

tées à la Bourse? Qu'est-ce qu^ négocier une action ? Voilà 
toute la cause. 

Or, qu'est-ce qu'une action susceptible d'être cotée, sinon 
une action qui, par son origine et sa natirre, peut èire ad-
mise, uu jour ou l'autre, daus le tableau officiel de la Bourse ? 
Cela semble l'évidence, et cependant les adversaires se refu-
sent à la voir. Pour eux, une action n'est susceptible d'être 
coiéo que lorsqu'elle est cotée en effet. A ce signe, mais à ce 
signe seulement, ils veulent bien reconnaître qu'elle est en 
effet susceptible de l'être, et pourtant quelle erreur ! Jecrois, dit 
M* Chaix, je crois in< s adversaires parfaitement susceptibles de 
perdre leur procès. Est-ce à dire cependant qu'ils l'aient per-
du ? Nullement; cela veut dire qu'ils le perdront, voilà tout. 
Et, lorsqu'ils l'auront perdu, on ne dira plus certes qu'ils 
sont susceptibles de le perdre, mais qu'ils l'ont perdu. C'est 
ainsi.que lorsqu'une action figure au tableau de la Bourse, on 
dit qu'elle est cotée et non qu'elle est susceptible de l'être, 
tandis qu'on réserve cette dernière expression pour celles 
qui, ne l'étant pas encore, peuvent un jour avoir cet hon-
neur. 

Mais qu'est-ce maintenant que négocier ces actions ? Eu 
quoi consiste ce privilège que l'article 76 du Code de commerce 
attribue aux agents de change? Voulez-vous le savoir ? Con-
sultez l'usage, ce grand maître en fait de langage, il vous le 
dira. Voulez-vous quelque chose de plus précis? Ouvrez le 
Dictionnaire de l'Académie... Oh! ce n'est pas la loi, sans 
doute... Mais, enfin, il y a là quarante personnes chargées de 
faire le code de la langue... qu'elles font quelquefois... Eh 
bien, écoutez-les : Négocier, vendre, transmettre... Y a t-ii, 
je le demande, y a-t-il ici quelqu'un qui ne soit pas de l'avis 
de l'Académie et qui n'ait, eu l'employant, cent fois rendu 
hommage à sa définition? 

Mais on fait encore une objection. Oui, vous vendez, dit-on, 
les actions industrielles ou autres, mais vous ne les vendez 
pas aux enchères, c'est-à-dire dans la forme ordonnée pour la 
vente de celles qui appartiennent à une succession bénéficiai-
re. Grand Dieu I nous ne vendons pas aux enchères ! Mais, 
qu'est-ce donc, je vous prie, que ce grand marché qu'on ap-
pelle la Bourse, sinon une enchère immense et permanente ? 
Où donc trouverez vous ce cri public, celle affluenoe, cette ar-

- deur de spéculation ? Est-ce dans la salle de la place du Cha-
telet, étonnée des négociations que l'on veut y porter ? 

M" Chaix soutient d'ailleurs qu'il y a économie el célérité à 
faire vendre les actions industrielles par les agents de chan-
ge. Il ajoute qu'il y a, de plus, avantage considérable à pro-
céder comme ils ie font, c'est-à-dire à mettre en venie au 
maximum du prix, sauf à le diminuer, s'il n'y a pas acheteur, 
au lieu de commencer par un prix très faible, sur lequel se 
portent les enchères. 11 fait remarquer que ce mode de vente a 
été si bien reconnu comme plus avantageux, qu'il a été adopté 
par l'Etat. 

M* Deschamps, au nom des notaires de Paris, soutient 
le jugement du Tribunal de la Seine. 

Il fait remarquer avec quelle sagesse, selon lui, les magis-
trats de ce Tribunal, sans se préoccuper des principes abso-
lus qui, peut être, conduiraient plus loin en faveur des no-
taires, avaient fait entre eux et les agents de change, depuis 
quarante ans, la répartition des actions à vendre pour le 
compte des mineurs, successions bénéficiaires, incapables, etc. 
Aux agents de change, ils confient la vente des actions cotées 
à la Bmrse, des actions dont la vogue ou la valeur sollicite un 
grand concours d'acheteurs, et dont le. prix se trouve déter-
miné par les nombreuses transactions auxquelles elles don-
nent heu à la Bourse. 

C'es ; ainsi, par exemple, que, dans l'affaire présente, les 
agents de change onl eié charges de la vente des actions du 
chemin de fer de Strasbourg, dépendant de la succession De-
laire. Aux notaires, au contraire, on confie la vente des ac-
tions émises par ces sociétés qui végètent on qui avortent, ac-
tions inconnues à la Bourse, étrangères à la spéculation quoti-
dienne, et qu'on ne vend bien, el même qu'on ne peut vendre 
qu'à l'aide de ces renseignements, de ces indications précises 
qui accompagnent toujours une vente faite devant notaires et 
qui soiu consignés dans les acles qui la précèdent, tes agents 
de change, cependant, ne sont pas satisfaits de cite belle part 
et ils veulent lout obtenir au moyen de l'article 76 du Code"de 
comme' ce. > 

M" Deschamps combat l'étendue q"e les appelants v ulent 
donner aux mots : ac ions susceptibles d'être cotées, dont se 
seri cet article. D'après celle interprétation, du il, il n'y a 
pas d'aciion industrielle qui ne sou susceptible d'être cotée 
puisqu'on veut entendre par là une action qui, par sa nature, 
peut l'eues, à uu moment donne, (^'adressant à M e Chaix :J 
Vous parliez lout à l'heure des procès susceptibles d'être per-
clus; 'ous peuvent l'être, dit- ou. El s'il y avait une loi qui 
donnât aux avocats le privilège de plaider les causes suscep-
tibles d'être perdues, cela ne voudrait- il pas dire : toutes les 
causes ? 

Vous le voyez bien : à vous entendre, vous auriez la droit 
de vendre ImUes tes actions. En-ce là cependant ce qu'on a 
voulu vous donner? Non, vous le savez bien, puisqu'on a li-

in né votre droit aux actions susceptibles d'être cotées. Mais 
qui nous lera connaître celles qui le isonl ei celle» qui ne le 

(.ont pas? Eli ! mon Dieu, votre exemple .-st juste autant nue 
charmant. Cvi donc nous apprend, avec certuu.lp, à tous tant 
que nous sommes, qu'un pro èj esl susceptible d'être perdu ? 
C'est la décision des magistrats, c'e.U-à-diru la perte même 

du procès. Eh bien! les actions sont comme les procès. Qui 
nous avertira, je vous prie, qu'une action est susceptible d'ê-
tre cotée, et que, par sa valeur, les négociations dont ells est 
l'objet, le bruit qu'elle fait, le concours qu'elle excite, elle 

mérite de figurer a côté des fonds de l'Etat? Ignorée ou iso-
lée aujourd'hui, qui nous dira ses progrès dans l'esprit des 
spéculateurs ? Rien ne peut nous le dire, excepté la cote «Ile-
même. 

Ainsi, sur ce poin», les agents de change doivent succom-
ber, car les actions dont il s'agit ne sont pas cotées a la 
Bourse de Paris. 

M.iis, sur le second point, le droit est bien plus clair enco-
re. Nous avons, disent les agents de change, le privilège de 
la négociation des actions, el la négociation n'est pas autre 
chose qu'une vente; je le veux bien. Mais qu'est-ce que c'est 
que celte vénte ? Son nom l'indique: c'est une vente amiable, 
dans laquelle les parties, maîtresses de leurs droits, propo-
sent, débattent les conditions et arrivent directement ou par 
des intermédiaires à un résultat final qui emprunte à toutes 
les circonstances qui l'ont précédé et accompagné le nom 4e 
négociation. Mais est-ce là que nous en sommes? En aucune 
façon. Les parties sont ici des incapables qui ne peuvent non 
négocier et pour lesquels tout est rigoureusement fixé par la 
loi. Il nous faut une vente aux enchères, un procès-verbal, des 
formalités enfin qui sont la sauvegarde do ceux qui ne peu-
vent veiller eux-mêmes à leurs intérêts. 

Après les répliques, la Cour, sur les conclusions de M. 

Massot-Reynier, procureur-général, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Sur l'intervention : 

« Attendu que si la tiérce-opposition des agents de change 
contre le jugement dont est appel est admise, l'arrêt peut 
prejudicier aux notaires qui n'avaient été ni appelés, ni re-
présentes dans la cause; que la compagnie des notaires se 
trouve ainsi placée dans le cas prévu par les articles 466 et 
474 du Code de procédure civile ; ; 

« La Cour reçoit le syndic de la compagnie des notaires du 
déparlement de ta Seine intervenant au procès, el statuant au 
fond : 

« Attendu que les valeurs dont il s'agit au procès sont des 
valeurs ignorées, qui n'ont point de cours proprement dit ot 
qui ne sont par conséquent ni cotées à la Bourse, ni suscep-
tibles de l'être ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, en 
tant qu'ils n'ont rien de contraire au présent arrêt ; 

« La Cour confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du £0 février. 

RESPONSABILITÉ CHEMINS DE FER. —- PERTE DE COLIS. 

DES COMPAGNIES. 

I. Une compagnie de chemin de fer est responsable du fait 
de ses agents quaml bien même elle alléguerait que le fait 
qui donne lieu à faction ne rentrait pas dans les attribu-
tions de sm employé, lorsque ce fait se rapproche par sa 
nature de ceux qui rentrent dans ses (onctions; c'est à el'e 
à veiller à ce que son agent se renferme exactement dans le 
service qu'elle lui a indiqué. 

II. Le voyageur dont la malle a été égarée a droit de récla-
mer une indemnité équivalente à la perte qu'il a subie, 
sans qu'on puisse lui opposer le défuul de déclaration spé-
ciale ; il ne peut dépendre de la compagnie de limiter par 
un règlement sa responsabilité à une tomme déterminée. 

M. Aucler a formé contre la compagnie du chemin de 

fer d'O.léaiis une action en dommages-intérêts pour perte 

d'une malle contenant des valeurs d'une certaine impor-

tance. Sur cette demande, M. le juge de paix du 12" ar-

rondissement a rendu, le 29 août 1855, le jugement sui-

vant qui expose suffisamment les laits : 

« Attendu qu'il est établi, en fait, que, le 24 juillet 18b3, 
Aucler, en arrivant à»la gare d'Orléans, à sept heures du soir, 
pour le départ de huit heures, confia ses bagages à un fac-
teur de l 'tldtmuistriktinrï, lâ nnmmp riiierpt, qui fiVn rh.iï-o*>fl. 
que ces bagages se composaient, notammentd'une petite mu lie 
avec sac de nuit eu tapisserie qui ne s'est plus retrouvée 
lorsqu'il s'est agi de les faire enregistrer; que les débais ne 
signalent aucune circonstance de nature à faire suspecter la 
déclaration d'Aucier; qu'il y avait daus cette petite malle deux 
billets de banque de 100 fr., un autre de 300 fr., plu3 40 fr. 
en or, divers objets de toilette, et plusieurs liasses de papiers 
d'affaires, parmi lesquels se trouvaient des titres de propriété 
et des pouvoirs à lui conférés par plusieurs individus ; 

« Attendu, en droit, qu'il a été consacré par la jurispru-

dence, d'une part, que l'absence de déclaration préalable des 
voyageurs pour les valeurs et les objets précieux ne diminue 
en rien la responsabilité des entrepreneurs de transport, et, 
d'autre part, qu'en cas de perte desdites valeurs et objets, 
cette responsabilité n'est pas limitée comme par la législa-
tion de 1793, à la somme de 130 fr.; qu'aux termes de l'arti-
cle 1384 du Gode Napoléon, les commettants sont responsa-
bles du dommage causé par leurs préposés daus les fonctions 
auxquelles ils les emploient ; que le facteur Ducret, en se 
chargeant du bagage d'Aucier, accomplissait un acte de ses 
fonctions, et que la perte du colis dout il s'agit, arrivée par 
le fait dudit facteur, entraîne la responsabilité de l'adminis-
tration ; 

« Attendu, enfin, que daus l'ensemble des répétitions exer-
cées par Aucler contre la compagnie du chemin de fer il 
convient de distinguer entre les divers chefs dont sa demande 
se compose; qu'il y a lieu d'admettre les deux premiers chefs 
relatifs à la somme de 740 francs qui se trouvait daus la 
malle et à celle de 116 francs pour les divers objets de 
toilette qu'elle renfermait ; que le troisième chef à fin d alloca-
tion de 300 francs pour dérangements dispendieux et domma -
ges-intérêts est exagérée, et qu'il convient de n'accorder que 
la somme de 100 francs ; qu'ainsi le montant des répétitions 
à exercer par Aucler doit être fixé à 936 francs, sous réserve 
de tout recours ultérieur, s'il y a lieu, k i'oaeasion des titres 
de propriété et des pouvoirs contenus dans la malle dont il 
s'agit ; 

« Par ces niotits, condamne la compagnie à payer à Au-
cler la somme de 936 francs, et fait réserve à ce dernier de 
tout recours ultérieur, à raison des titres ci-dessus. » 

Les pièces contenues dans la malle étaient, en effet 

fort importantes ; elles avaient été confiées à M. Aucler 

par M. Bonneau ; celui-ci, profitant des réserves conte-

nues daus. le jugement susénoncé au profit de son man-

dataire, a assigné à son tour M. Aucler et la compagnie 

en restitution de ces pièces, et à la date du 7 novembre, 

M. le juge de paix rendait uu nouveau jugement qui con-

damnait M.' Aucler et la compagnie à restituera M. Bin-

neau les pièces dans les vingt- quatre heures, sinon à lui 

payer la somme de 800 francj à litre de dommages-inté-

rêts 5 la compagnie était, en outre, condamnée à garantir 
Aucler. 

Le chemin de fer d'Orléans a interjeté appel de ces 
deux jugements. 

M' Boinvilliers, son avocat, soutenait que M. Aucler ne 
justifiait pas avoir confié de sac de nuit à un employé de l'ad-
ministration avec mission de le lui garder jusqu'à son départ, 
qui ne devait avoir lieu qu'une heure après; le bagage ne de-
vant èire i nregistré que quiizi minutes avant le départ c'é-
tait au voyageur à le m veiller jusque-là, ou à le déposer 
dans uu lieu spécial affecté à cet effet et indiqué par une ins-
cription liés apparente,; la compagnie ne saurait donc èire 
responsable de l'abandon où M. Aucler aurait laissé son ba-
gage. Subsidiaireuieut il soutenait que la responsabilité de-
vait êire limitée à la valeur habituelle d'un sac de nuit, c'est 
à-dire 13U Ir. au plus; ou ne saurait admettre qu'une com-
pagnie puisse être indéfiniment responsable, alors qu'aucune 
circonstance n'a pu la meure à même de connaître lesdites 
valeurs, et il invoquai: à l'appui de cette thèse un arrêt de la 

Cour de Paris du 18 avril 1831 ; ces principes devaient, selon 

lui, s'appliquer avec d'auuiii lus de raison que, dans l'as» 
i ece, rien ne prouvait l'existence de ces valeurs el do ces pa-
piers. 

M' Jayberl, au nom dos intimés, répondait que le fait de 
la remise du sac de nuit avait été reconnu par l'employé, lui-
même lors de l'enquête faite par le commissaire de police. On ne 
peut imposer aux voyageurs l'ohligatioude surveiller leur ba-
gage jusqu'au moment de l'enregistrement, el la preuve c'est 
qu'aussitôt l'arrivée d'un voyageur, les employés s'empressent 
de s'emparer de ses bagages. Répondant aux conclusions sub-
sidiaires, M' Jaybert taisait observer qu'une compagnie ne 
pouvait fixer elle-même à l'avance etj par un» espèce do for-
fait l'indemnité qu'elle paiera pour un colis ; sa responsabi-
lité ne peut avoir d'autre limite que la valeur des objets per-
dus, ei cela avec d'autant plus de raison que les compagnies 
de chemins de fer ont un monopole, et qu'il n'esl pas possible 
de s'adresser à d'aulres. Quant à la preuve de la valeur du 
sac de nuit, il n'est pas possible de rapporter la preuve maté-
rielle de la véracité de ces déclarations, c'est aux Tribunaux 
à les apprécier, et ils doivent se montrer d'autant plus faciles 
que l'honorabilité du réclamant ne saurait être mise en doute. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche les conclusions principales : 
« Attendu qu'il est constant qu'Aucler, arrivant à la gare 

de Paris le 24 juillet, une heure environ avant l'heure du dé* 
part, a confié son sac de nuil à Ducret, qui a reconnu ce fait 
et déclaré avoir déposé le sac de nuit sur le comptoir destiné 
à cet effet; que, cependant, au moment où Aucler est revenu, 
le sac de nuit avait disparu; qu'il n'est pas contesté que Du-
cret soit un homme employé au service de l'administration ; 
qu'Aucler, en voyant un homme revêtu de l'uniforme des 
gens de service du chemin de fer qui lui offrait de veiller sur 
son bagage ou qui consentait à le faire, a dû croire qu'il était 
préposé à cet effet; que l'administration doit veiller à ce que 
chacun de ses employés se renferme dans les limites étroites 
des fonctions qu'elle entend lui confier, mais que, lorsque ses 
agents font un acte qui, par sa nature, se rapproche de ceux 
qui rentrent dans leurs fonctions, ils engagent nécessairement 
la responsabilité de l'administration ; 

K En ce qui touche les conclusions subsidiaires tendant à 
ce que, dans tous les cas, la responsabilité soit limitée à 

150 fr. I 
« Attendu que le voyageur est autorisé à faire transporter 

en même temps que lui, et sans rien ajouter au prix de sa 
place, une certaine quantité de bagages, que le plus souvent 
on lui interdit de conserver avec lui ; qu'il est donc forcé de 
les confier aux agents de l'administration, qui doivent dès lors 
en répondre comme d'un dépôl nécessaire; que l'obligation 
d'une déclaration spéciale dans les termes de l'article 30 de 
l'ordonnance réglementaire du 15 novembre 1846 n'est nulle-
ment applicable à ce cas; que cet arncle, en effet, n'a trait 
qu'aux colis expédiés par une personne à une autre par voie 
de messagerie, et non aux effets accompagnant le voyageur; 

K Attendu, au surplus, que dans l'un comme dans l'autre 
cas, une clause qui limiterait à une somme déterminée la 
responsabilité de l'administration ne saurait lier les liers 
qui ont pu l'ignorer et qui, d'ailleurs, n'ont pas été à même 
d'y donner une adhésion libre et raisonnéa, forcés qu'ils sont 
de subir les exigences de l'administration; 

« Attendu que. si la raison interdit de rendre l'administra-
lion indéfiniment responsable de la valeur des effets, bijoux 
et espèces qu'un voyageur aurait accumulés, contre toutes les 
règles de prudence, dans une malle ou dans un sac de nuit, 
elle doit répondre tout au moins de ce que ie voyageur a pu 
raisonnablement y placer eu égard à son état, à sa fortune et 
aux circonstances de son voyage; 

« Attendu qu'il ne s'élève aucun motif légitime de suspi-
cion contre la déclaration d'Aucier, qui, indépendamment 
de ses effets estimés 116 fr., avait mis dans son sac 740 fr. en 
argent; que cette somme n'est pas tellement élevée qu'on puis-
se considérer comme une imprudence de l'avoir placée dans 
son sac de nuit; que les 100 fr. de dommages-intérêts ne pré-
sentent non plus rien d'exagéré;-

« Confirme. » 

d'Areneil dans celui des deux agresseurs qui 

par derrière. On ne tarda point à se mettre sur'l^
4
'

1 a,
ta ' 

coupables. ■ "
 les

 tr
aces

^
( ( 

L'eccusé Berland est lu fils du marchand de f 
PalaisP.au, dont Moulin était le charretier. Son ra,>e J 

notoire. Il a plusieurs fois abandonné le domiM °
U(l

"'>-iI? 
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" "61 - . 
il l'avait Quitte en dernier lieu au mois d'ociob 
suite de violentes querelles avec eu mère, et il ' 
relations avec 
mauvais sujet comme 
beo dans un garni, rue Maubuée 

le nommé Landry, se disant »a
r

ela
'

1
 "u 

omroe lui-même, dout il partal-n^'! é
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C'est Landry qui a saisi le sieur Moulin per A 

montant sur sa voiture. C'est l'accusé Berland on- ̂  

sente à l'avant île la voilure, et a arraché la poche'ri
1
 ' 

Ion avec les 265 francs qu'elle contenait. Tous deux 
naissent; ils avouent en même temps qu'ils ont 
produit de ce crime audacieux. 

Une circonstance fort grave, bien qu'elle u'ah 
établie par l'information jusqu'à pouvoir con

st
;,'

>0
""'ft 

tre les accusés, ou contre l'un deux, des chefs suéc'
Uer c

°*> 
ensatioo, c'est que, depuis que l'accusé . 

domicile paternel, plusieurs vols ont été commis* rif*
erl

''l 
lanrt ntirfl ilnnt l'av^iilinn — . . j ■ ■ 1 !., atlocln. i Hftr 

ma 

accusé Berland 

lii 

de l
a 

n'u-

land père, dont l'exécution semble attester 
coupables, une parfaite connaissance 
des habitudes de la maison. 

Rerl&ad est très intelligent. 11 se défend en dis 

l'argent qui a été volé par lui o: par Landry est' 

t<- :" 

an t 

lout, l'argent de son père; que l'article 380 
du Cod 

nal lie range pas un fait de cette nature dansi la cl -i 

vols, et que, par conséquent, il ne peut être pu™ 

qu'il n'a volé que son père. M. le président faisait ' 

quer dans son résumé que Berland paraissait êt^*' 

sur celte théorie, qu'il avait nécessairement reçu 1° ^ 

slructions de quelque jurisconsulte de prison, car if
8 

naît non seulement le texte de l'article 380, mais
C
°

a
' 

les commentaires auxquels il a donne lieu.
 au,î 

Quoi qu'il en soit, et de quelque part que lui vi 

celte science qu'il applique mal, on va le voir 

l'heure, il se retranche derrière cette thèse, et il 

sortir du débat aussi innocenté, sinon aussi 'inrioe
e

,|'|
S,t : 

la célèbre servante de son pays, et il remplace da ' ^ 

récit la pie du la légende par son ami Laudrv qui.*! 

seul commis le vol dont il n'aurait, lui, que' partait 
produit. 8°' 

Quant à celui-ci, il se défend autrement. Il 

Par un autre jugement, le Tribunal a également confir-

mé le jugement qui ordonne la restitution des papiers pla-

cés dans le sac de nuit, ou condamne à paver une somme 

de 800 fr. 
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COUR . D'ASSISES DE LA SELNE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 27 février. 

VOL COMMIS AVEC VIOLENCES , --IA NUIT, CONJOINTEMENT PAR 

PLUSIEURS PERSONNES ET SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Voici devant le jury deux tout jeunes gens qui n'ont pas 

encore dix-neuf ans et qui débutent dans la voie du crime 

avec une audace et une habileté qui donne de tristes ap-

préhensions pour leur avenir. L'un est Charles Berland 

dit Frédéric, qui est censé garçon marchand de chevaux ; 

il est né à Palatseau, cù sou père, honnête cultivateur et 

marchand de fourrage, habite avec &a famille. Cet accusé 

a pour défenseur M" Paiilet, avocat. 

Le second accusé est Jules-Alexandre Landry, qui 

n'ayant pas de profession déterminée, se dit garçon épi-

cier. Il a pour défenseur M* Desportes, avocat. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée occupe le siège du 
ministère public. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 
cette affaire : 

Le 3 novembre 1855, le nommé Moulin, charretier, au ser-
vice du sieur Berland, marchand do fourrage à Palaiseau, fut 
envoyé à Paris par son maître pour vendre une voiture de 
foin. 

Dans la soirée du même jour, il retournait chez son maître, 
emportant le prix de la marchandise vendue qui s'élevait à 
265 francs. La voiture sur laquelle avait été amené le foin 
était conduite par lui. Une autre voiture suivait, conduite par 
le jeune Alexandre Berland, enfant de quatorze ans, fils du 
maître de Moulin. 

Vers sept heures et demie du soir, Moulin et le jeune Ber-
land s'arrêtèrent daus un cabaret situé à la Croix -d'Arcueil. 
Pendant qu'ils y étaient, un étranger d'assez mauvaise mine 
y entra lui-même, et n'en sortit qu'âpre? eux. 

A cause de ta présence de cet inconnu, Moulin avait eu soin 
de ne pas prendre dans la poche où était placé sou argent ta 
modique somme pour payer ce qu'il venait de prendre. Il avait 
invné le jeune Borland à se charger de ce soin. 

Quelque temps après qu'il eut repris le chemin de Palai-
seau, Moulin put distinguer derrière lui, sur la route, au 
milieu de l'obscurité, l'inconnu du cabaret qui paraissait sui 
vre la même direction, mais qui cependant ne tarda point à 
disparaître. 

Vers neuf heures du soir, Moulin et le jeune B u land étaient 
arrivés sur le territoire de la commune de Massy, la carriole 
conduite parce dernier suivant toujours la voiture que diri-
geait Moulin. Comme la pluie était venue, Moulin était monté 
sur sa voiture. Toul à coup il se sentit saisir par derrière par 
un homme qui le renversa, en lui portant des coups répétés au 
visage et sur les diverses parties du corps. En même temps 
un autre iniividu, monte sur le devant de la voiture, cher-
chait à s'emparer de l'argent que Moulin portail dans la poche 
de son pantalon. Pour défendre cet argeul contre les efforts 
du malfaiteur, Moulin avait porté une do ses mains sur la 
poche qui le renfermait; mais telle était la violence employée 
par l'agresseur que la poche même du pantalon fut arrachée 
avec le mouchoir où se trouvait l'argent. Une l'ois matt-res de 
leur proie, les deux voleurs s'enfuirent à travers champs. 

Pendent cette scène effrayante, le jeune Beriand, frappé de 
terreur, n 'avait pas eu la force d'aller au secours de sou com-
pagnon, mais il courut aux mni.-ous les plus voisines et de 

manda du secours pour Moubn, qui était presque évanoui et 
tout couvrrt de sang. Les le .noins qui l'ont vu à ce moméul 

un médecin qui a eie appelé à lui donner des soins, déclarent 
qu il avait les paupières des yeux fortement coiMisionuécs 

quoique sans lésion de l'appareil oculaire; que ifa nez cl ses 
joues prei.ei.tui. m de» excoriaiioiw d'où ferait échappée une 

assez grande quautite de sang; qu'enfin il se plaignait de 
douleurs assez vives dans U ri

S
i
0

n durso-lombuite. 

j Moulin avait reconnu l'étranger du cabaret de la Croix-

parlaitement le second paragraphe de l'article" 3sn"* 

n'exoi è e pas de châtiment le complice du fils qui
 a
 $ e pas de châtiment 1' 

6on père. Seulement il prétend, d'une part, qu~ilî 

traîné par Berland, que c'est de lui qu'il a reçuw"' 

slructions d'après lesquelles il a agi, et enfin q
U

'j| f 

fait aucune violence à Moulin pour lui arracher son'' 
gent. 

On voit que ces moyens de défense ne visent qu'à, 

circonstances atténuantes. 

Sur la matérialité des faits, les débats n 'ont 
cune place au doute. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée a renversé legm. 

tème de défense laborieusement élevé par Berland 4 
en faisant remarquer qu'il pèche par sa base; quel'ar' 

gent voté a' été pris sur Moulin, simple dépositaire des 

265 fr., mandataire de Berland père, et responsable en-

vers lui. C'est donc d'un vol commis sur Moulin et non 

d'un vol commis sur Berland père qu'il s'agit, et les deux 

accusés doivent être condamnés par le jury. 

M" Paiilet et Desportes ont présenté la défense d« 
leurs clients. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se som 

retirés pour délibérer. Us ont bientôt rapporté un verdict 

de culpabilité, mais mitigé par une déclaration de circon-
stances atténuantes. 

La Cour a condamné chacun des deux accusés à ss 
années de réclusion. 
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PARIS, 27 FÉVRIER. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel sous la 

prévention d'offenses, par paroles, envers la personne ie 

l'Empereur, un étranger, domicilié depuis longtemps m 

France, le sieur E louard-Elias S 'hulaof, fabricant d» 

cuirs vernis à Paris, a été condamné, sur les réi|uisitiotii 

conformes du ministère public, et par application ue l'ar-

ticle 86 du Code pénal mod.iie par ia loi du 10 juin 1853, 

à treize mois de prison et 500 fr. d'umende. 

— La veuve Tardif avait un chien qu'elle avait classe 

elle-même dans la catégorie des chiens d'agrément, fa
1 

que le pauvre barbet n'eût par lui-même rien d'agréable; 

il était vieux, il était édenté, un peu boiteux de deux pal; 

tes, et une maladie de peau avait singulièrement al* 

le lustre de sa robe. C'est du moins le dernier portrait m 

Médor, tracé par Eugène Bardoux, apprenti menuisier* 

dix-sept ans, fils du concierge de M m ° Tardif, et pour» 
moment traduit par elle devant le Tribunal correctionnel 

pour abus de confiance. 

A l'apparition de la loi qui faisait de son barbet UD con-

tribuable, la veuve Tardif n'hésita pas un instant. « 

a quinze ans que nous vivons ensemble, se dit-

n'est pas pour une misérable somme de 10 fr-
 (
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Ce 
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Il celui-

rtà, 

avait 

'«Se 

.If. 

ca ' jours, 

nous séparerons. » S'imaginant qu'il fallait paj er la w? 

et serait 
en même temps qu'elle ferait la déclaration, < 

enveloppé les 10 fr. dans un morceau de papier, . 

al ée elle-même chez le receveur, si ses jambes ne '
u 

vaient refusé ce service. Ainsi empêchée, elle 9 PP e 

gène, lui confia Médor tenu en laisse, et les 10 lr-> ™ • 

tant de la taxe. Que lit Eugène? il faut ie lui laisser au 

lui-
m

«me. ;
 jffiS
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Eugène : Dans les premiers moments, comme i 

ne voulait pas marcher..,. j de 

La veuve Tardif: Jeune homme, je vous ?
n
^

yott 
ménager vos expressions ; c'est b en hssez de ce <l

u 

avez fait, sans être encore insolent. . ,
?
 £

n
ja 

Eugène : Est-ce qu'un chien est pns un «nimal . ^ 

ça ne l«il rien, mettons autre chose. Vovant que ^ 

ne voulait pas marcher, je l'ai porté d'abord do ^ 

ment dans mes bras. J
;

Î rencontre un ami qu> lllU 

je Buis plus bêle que lui, que le chien, et qn}
 01
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s'il voulait pas marcher, il le tirerait par la nc*"
e
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chien par terre, t' * 

Alors je " re 
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et le chie'»^ 

comme on me dit, je mets le 

manque pas qu'il ne veut pas marcher, 

celle, mats voilà la ficelle qui se casse, 

voulait pas marcher en premier lieu, »c nu'
1
 "

oU
de, 

comme un lapin. Je le poursuis, mats il passait d 

des voilures, si bien que nous nous perdons de 

deux. soit;
11
"* 

Al. le président : Vous avez perdu le chien, & 

pourquoi u'avez-vous pas rapporté les 10 '
!
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u
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 pou' 

Eugène : Bab! les 10 francs, j'en ai pa* eu » „vtf 

payer les cominissionuaiies que j'ai pris J
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le chien el un fiacre que j'ai pris moi-uie"

ie
 F 

La veuve Tardif: Oui, messieurs, voila le ^ ^0 
m'a t'ait; connue si ou pouvait retrouver M" 

eu voiture! . _„,,
9
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vous 
ISO* Eugène : Si vous voulez pas me croire, je 

trei ai eucora )o liacre que j'ai pris ; il et* 

deux chevaux après. ,
 u

 ne 

M. le président : L< s purent» du i
ftllC

*? , 
ont-ti» pas off'ii .te v n 8 rembourser le» 1° , niCl

11 

Lu veuce Tardif: Ah ! bh-u oui, ils se son' 

von* 

il 
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Schnilkr, cherchant : Oui... je crois... 

M. le substitut : Comment, vous croyez ? 

Schniller : Jtj m'en rapporte à vous, j'ai si peu de mé-
moire ! 

M. le substitut : Qu'aviez- vous fuit? 

Schniller : J y éta s comme qui dirait pour m'être trou-

vé sans appartement et sans ouvrage. 

M. le substitut : Oui, pour vagabondage. 

Schniller : Je sais que c'est lo nom qu'on donno à ça ; 

je ne m'en oflense pas, mais je ne vagabondais pas, j'é-

tais simplement sans appartement et sans ouvrage, ce qui 

n'était aucunement de ma faute, vu que j'aurais préféré un 

chez moi et de l'occupation do mon élut de jardinier. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir pris les bot-

tes de Poqué, votre patron? 

Schniller : Ses bottes ? jamais, c'était des souliers, jo 

les ai encore aux pieds, les voilà, si on peut appeler ça 

des souliers, que j'ai l'air d'avoir été à pied avec jusqu'au 

Canada et revenir; tenez (il passe son pied par dessus la 

rampe). 

Ai. le président : Enfin, soit ; pourquoi avez-vous pris 

ces souliers? 

Schniller : Je ne les ai pas pris pour les voler. M. Po-

qué m'occupe chez lui quéques jours, et puis quaud vient 

la paie, je crois toucher ce que j'ai gagné à la sueur de 

mou front, pas du tout ; il me relient 35 sous pour un 

carreau qu'il dit que j'ai cassé. 

voilette de va-

de velours dont M" 
6l ■•était tout particulièrement réservé l'usago 

Ir^JaseP
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ïV' hello dit un malin M" Sainte-Olive à son 

\ O^c Joseph, tu sais que je dots être présentée 

protecteur; ma fortune à venir va dé-

ureïnière impression que je vais produire 

comble à tes bontés et sois assez adora-

tou ir celte visite seulement, 
Mets le 

^tarô'bede gros de Naples, ta voilette 
J 0 ' 

,' t ^possible ! s 'exclama aussitôt M""Saint-

mettunt pas à son amie d'achever la no-

H*r*'
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" "c'est à n'y pas songer; demanc 
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%HS mats pas cette toilette. » 

était dit 
d'un ton à ne pas répliquer ; aussi M"" 

eut-elle l'air de prendre son parti el se re-

^«
sa

'
)
 l'api ès, M™" Saint-Joseph interpellait ainsi 

Ûo ^/ru ne sors donc pas, lu ne vas pas à ton 

f*» 1"''' _ Quoi laite? répond M™' S.tiute-Olive 
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'à fane les choses mutiles, et il est parfaite 

;
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allIlC
.j! de nie présenter à cet Améticain avec une 

inutile 
« conio' 8 a mienne, 

eh bien ! 

A ton aise, réplique M" 

si tu ne sors pas, moi je vais 

l.t f " ' 

bro-

tour-

" ffet un quart d'heure, après, M
m

* Saint-Joseph 

il ta roà»son » e
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oueUe
 modesie, pour faire un tour 

f
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ro" partie, M"" Sainte-Olive jette au loin sa 
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, s'écrie-t-elie, pane que le vent lui 
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Ce
 qu'elle a une belle toilette, elle fait la tière, elle 

De
'2croii pas digne de la porter; nous allons voir!» 

;
 !

.n,nie toutts les clés sont aux serrures, elle ouvre 

' - s les portes, tous ies tiroirs, et bientôt elle en retire 

''"ilnrfiu vert, la robe de gros de Naples, la voilette de 

I Jeunes, la mantille de velours; eu un tour de main 

toilette est faite,
 el

> °P
res un

 dernier coup d'oed dans 
: g 'e elle quitte la maison pour voler à son reudez-

TOUS. . , , 
là deux amies, qui ne se sont pas revues depuis ce 

or sont aujourd'hui en présence devant le Tribunal 

orrêctionnel, M
m

* Saint-Joseph comme plaignante, M
m 

toote-Olive comme prévenue de vol. 

il"' Saint-Joseph fait le récit de l'hospitalité qu'elle a-

vaiidounée à son amie el de l'exception qu'elle avait po-

Kt dans la communauté. Elle pouvait disposer de- tout, 

dit-elle en terminant, excepté de ma grande toilette, 

dont je ne voulais pas que la fraîcheur soit ternie. Elle 

ù pas tenu compte de ma recommandation ; profilant de 

■:,{• absence, elle a eu l'indiscrétion de s'emparer de ma 

Miellé et de la vendre sans doute, car depuis, malgré 

lereclamalions, elle n'a pu me la restituer, 

il™ Sainte- Olive : Madame fait erreur; elie m'av8it 

, déjà prêté sou chapeau vert et sa mantille, il n'y a donc 

que sa robe de gros de Naples et sa voilette que je lui ai 

empruntée, et que ce n'est pas chose rare, vu que tout le 

moude eu s. 

Ai"' Sainte- Olive : Madame est si mauvais caractère 

«w je n'ai jamais osé retourner ch. z elle, et comme elle a 

«dénuder partout que je l'avais volée, elle m'a fait 

manquer mon établissement avec un négociant de l'Amé 

nqueduNord; alors, moi, pour me dédommager, j'ai 

«iim toilette; c'était assez juste, me semble. 

Jf. le président, à la plaignante : Vous avez parlé dans 

•re plainte d'une somme de 80 fr. que la prévenue vous 
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 niaieon ? 
M°" Saint-Joseph : -C'est vrai, monsieur; mais l'argent 

St en parle pas, je. ne tenais qu'à ma toilette qui était des 

l»a)a mode et de plus de 500 fr. 

' " Sainte-Olive : Mettons 500 fr.; vous m'en avez 

»i«t un autre de tort en me faisant inanauer mon éta 
«émeut. 

Ce genre de compensation n'a pas été admis par le Tri-

rj'i qm, le délit étant établi et avoué, a condamné M
m

* 
J
a«ite-0iive à six mois de prison. 

(dîï -"f
 accu

?
e
 Schniller de lui avoir volé ses bottes, 

près hf.'
elend n avoir

 P
ris

 ^
ue

 des souliers; aux tiges 
,
Vail

'',
alt8st av

oué; maître jardinier de son état. Poqué 

a<wTÎ! , ses chaussures aux branches d'un arbuste, Ï7 llw
 les y a cueillies. 

■ 'substitut -. Vous soriiez de prison depuis quelques 

»
8

i lors du vol des chaussures ? 

Poqué : Comment! que jo dis.... Vous ne l'avez pas 

cassé ? 

Schniller: Je l'ai cassé, oui; mais s'entend, ce n'est pas 

de ma faute, c'est dans l'exercice de mes fonctions. 

Poqué : Voua étiez en ribotte, vous avez tombé sur la 

fenêtre, et vous avez cassé le carreau avec votre coude; 

v'ià comment vous ét'ez dans l'exercice de vos fonc-

tions. 

Schniller : J'étais pas à travailler ? Quand on m'a re-

levé, j'avais encore ma pelle à la main. 

M. le président: Voyons, arrivons au fait. 

Schniller : Le fait, c'est que, me retenant injustement 

le carreau que le viu avait cassé, et pas moi, j'y ai pris 

ses souliers pour me payer par mes mains. 

Poqué : Plutôt par vus pieds. (Rires.) 

Schnilkr : C'est pas un vol, ça, et la preuve que je 

suis honnête homme et que j'ai de bons aniécédenis, c'est 

que v'Ià un eertificat.que j'ai fait venir de mon pays. 

Le prévenu passe ou Tribunal ce certificat, qui porte 

que le nommé Schniller a quitté son pays à l'âge de trois 

ans, qu'il n'y est jamais revenu depuis, el qu'on n'a au-

cun mauvais renseignement à donner sur son compte. 

Malgré cette excellente attestation, le prévenu a été 

condamné à uu mois de prison. 

ÉTRANGER. 

DANEMARK (Copenhague), 23 février. — Dans l'audience 

d'hier el d'aujourd'hui de la Haute-Cour de justice du 

royaume, le ministère public a continué sa réplique. « Les 

prévenus, pour se disculper, a-t-ii dit, de n'avoir pas de-

mandé des fonds à la Diète, allèguent qu'aucun crédit ne 

leur avait été ouvert pour des dépenses imprévues. C'était 

là un nouveau motif pour eux de ne pas disposer arbitrai-

rement des deniers de l'Etat, car autrefois la Diète mettait 

toujours à la disposition des ministères de fortes sommes 

à cet effet, et en supprimaut plus tard cette mesure, elle 

avast déclaré expre^ément qu'elle le faisait dans te seul 

but de pouvoir exercer avec plus de vigilance le contrôle 

des deniers publics, que lui confère le § 52 de la Charte. 

Au surplus, pourquoi le cabinet Oerstea u'a-l-il pas agi 

ouvertement? Dana un Etat constitutionnel, il faut que ies 

ministres jouent cartes sur table. 

_ Lorsque la guerre a commencé, les gouvernements de 
France et d Au-leterre ont demandé de l'argent à la re-

présentation nationale. La Suède, la Norvège et la Prusse, 

qui ont armé aussi, eu ont fait autant. Ce sont les exem-

ples do ces Etats que les prévenus auraient dû suivre, au 

lieu d'imiter la marche ifej* gouvernements absolus. La 

défense dit que le ministère est le mandataire, le negotio-

rum gestor du peuple. Oui, il l'est jusqu'à uu certain 

point, mais seulement pendant les inïerva les des sessions 

de la législature; lorsque celle-ci se trouve réunie, Je 

mandat du miiitsière se trouve de plein droit suspendu, 

et cependant lorsque le cabinet Oersted a disposé, selon 

son bon plaisir, du trésor public, nôtre Diète était assem-

blée et tenait séance tons les jours. L'opinion que nous 

soutenons en ce moment est celle d'un émineot homme 

d'Etat, qui est en même temps un homme de. génie, j'ai 
nommé Al. Thters. 

M. l'accusateur pubïic donne lecture de divers passages 

des discours prononcés par M. Thiersdans les assemblées 

françaises, puis il parle de la séance du Conseil intime 

d'Etat dans laquelle la défense prétend que le roi aurait 

dit que si la Diète n'allouait pas les sommes dépensées par 

le ministère, ces sommes seraient remboursées avec les 

fonds dont le gouvernement avait la libre disposition. Le 

ministère public soutient que jamais le roi n'a dit pareille 

chose; que les prévenus, en donnant ce sens à ses paro-

les, les ont mal interprétées ; qu'ils ont répandu dans le 

public des bruits fabuleux à ce sujet, et que ce qui le 

prouve, c'est que le déficit n'a jamais été comblé. 

M. fuceusaieur public s'attache ensuite à prouver que 

les prévenus se sont rendus cottpab es de haute trahison. 

L'iiouorible M. Silicath, dit-il, nous wproche d'avoir 

gratuitement imputé aux accusés ce crime, qu'ils n'au-

raient jamais commis. Cela eut vrai d'après l'ancienne lé-

gislation danoise, qui définit le crime do hatito trahison par 

lus mots d'attentat contre la vie ou lu sûreté du roi ; mais, 

d'après les constitutions actuellement eu vigueur dans les 

Etats danois, il y a aussi haute trahison toutes les fois 

que roriempioèsur les droits et les prérogatives delà 

représentation nationale; une telle entreprise constitue le 

crime de lèse-nation, qui est aussi grave et aussi punis-

sable que celui de lèse-majesté. 

L'article 6, paragraphe 3, de notre vieux Code pénal 

qualifie de crime de lèse-majesté toute levée de troupes 

sans l'assentiment du roi. La Charte actuelle interdit 

toute conscription, lout recrutement, sans l'autorisation 

de ia représentation nationale. N'y a-t-il pas enire les 

deux lots une analogie frappaule? Le ministère Oersted a 

de son chef levé des troupes, sans même consulter la 

Dicte; n'est-ce pas U aussi le ciiuio do ièse-nalion? Au-

cune loi, dit la défense, n'inflige une peine pour un tel 

acte, et nulla pœna sine lege. Je répondrai que cette 

maxime, qui se trouve inscrite dans plusieurs législations 

étrangères, ne l'est pas dans la nôtre, et je ferai remar 

quer en passant que si elie n'y esi pas consignée, c'est 

paree„que M. Odisted lui-même s'y est opposé (unguibus 

etroslro). Il soutenait qu'un pareil principe ne convien-

drait aucunement à notre droit pénal. 

La défense dit encore que les prévenus ne sont pas res 

poosabies, parce que la loi sur la responsabilité ministé-

rielle n'existe pas; mais les ministres, comme tous les 

autres citoyens, sont soumis à la loi Commune; la loi or-

ganique de la Haute-Cour de justice, d »ns ses paragra 

plies 12 et 78, autorise cette Cour à j jger d'après la lé 

gislaiioii existante, et remarquez-le bteu, Messieurs, ce 

paragraphe a été rédigé tout entier par M. Oersted, 

qui a dit qu'il serait difficile d'élaborer une loi sur 

la responsabilité ministérielle , et qu'en attendant ou 

se conformerait à la législation en vigueur. Daus 

d'autres pays, par exemple en France, où n'a jamais 

exislé une loi spéciale sur la responsabilité des miuistres, 

les membres du ministère Poligoac ont été traduits devant 

la Cour des pairs, jugés et condamnés par elle. 

Le» défenseurs oui fait bien des etl'orts pour justifier les 

arinomeuls, nous ignorons pourquoi. Les ministres nesont 

pas en cause pour cet acte, dout, au reste, l'appréciation 

est dans les attributions exclusives du monarque et des 

Chambres législatives. 

En terminant, M. l'accusateur public a rappelé que 

les anciens ministres n'ont pas été mis en accusation par 

un parti, comme ia défense l'a donné à entendre, mais 

par la Diète tout entière, qui a ordonné cette mesure à 

l'unanimité, moins une seule voix. 

A la prochaine audience, les défetiseurs répliqueront; 

on pense que les débals seront clos mardi prochain. La 

Cour devant, juger l'affaire sans désemparer, il est proba-

ble que l'arrêt 6era prononcé dans la journée du 27 fé-

vrier. 

Pour éviter toute contusion, on croit devoir pré-

venir le public que la dénomination de SOCIÉTÉ GÉ-

NÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER ESPAGNOL appartient ex-

clusivement à la Société fondée par MM. Pereire, et 

que cette Société n'a rien de commun avec la COMPA-

GNIE GÉNÉRALE DE CRÉDIT EN ESPAGNE , dont les statuts 

sont depuis quelques jours mis en circulation sous 

la dénomination de COMPAGNIE GÉNÉRALE DE CRÉDIT 

MOBILIER EN ESPAGNE. 

— Chemins de fer de Versailles, r ie Saint-Lazare, 

12 j, et boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heu-

re. —. Visite au Musée et à Trianon tous les jours, excepté 

le lundi. 

Crédit mobilier 1SV7 50 | Canal de Bourgogne. — 
Comptoir national. . (',40 — | VALI.DKS DIVKUSES. 

FONDS ÉTRANGERS. | H .-FoU ni. de ; iOI/C. . — 

Naples (C. Itoiech.j.. | Mines de la Loire. . . — 

Piémont, «9 — | Tiesu* deliu Maberl . 
— Obi. 1853 58 - Lin Cobin 

Komo, 5 0|0 87 — [ Omnibus (n. act.) . • 
Turquie, Ëmp.185^. — — | Dock» Napoléon . 
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Cours. haut. bas. Cour» . 
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CHEMINS DE FER tJOTKS AU FAaOïii.T. 

Paris à Orléans 12tiS — 
Nord 985 -
Est 971 25 
Paris à Lyon Ii60 — 
Lyon aie Méditerr.. H60 — 
Lyon à Genève 752 50 
Ouest 870 - . 
Midi 767 50 | Sarde, Vicior-Lmm 

Grand Central 645 — | Central-Suisse 

Montluyon à Moulina. 
Bordeaux à la Teste. 
St-RamberùGrenob. 
Ardennes 
Graisseesacà Béliers. 

Paris à Sceaux 
Autrichien». . 

7-40 — 

575 — 
570 — 

905 — 
595 — 
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THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Malgré le grand succès de 
l'opéra nouveau, l'Assedio di Firenze, de Botteaim, la direc-
tion de ce théâtre, pour satisfaire entièrement le public, et a 
a demande générale, donnera une dernière représentation <ie 

Don Giovanni aujourd'hui jeudi; ses interprètes seront 
M™" Frezzolini et Bcrghi-Mamo, MM. Càrrion, Everardi, Zuc-

chini et Aiigelini. 

— A l'0,iéra-Comique, i' représentation de Manon Lescaut, 
opéra en 3 actes de M. Scribe, musique de M. Auber, joué 
par M°" Marie Cabel, MM. Faure. Puget, Jourdan, Nathan, 
Becker, Duvernoy, Lemaire, Mm,s Lemercier.J'élix et Belia. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Théâtre-Lyrique fait relâche 
cotte semaine pour les répétitions générales de la Fanckon

r 
netle. — La nouvelle adminstration espère présenter au pu-
blic, samedi prochain, \- mars, cette œuvre si' importante, 
daus laquelle débutera M"* Miolan Carvalho, la grande canta-

trice. 

— La vaste salle du Théâtre impérial du Cirque ne peut 
contenir la foule qui vient chaque soir assiéger les bureaux 
pour applaudir le beau drame de MM. Alexandre Dumas et 
Maquet, intitulé la Reine Margot. Ce soir, la vingtième repré-

sentation. 

- RORERT-HOUDIN. — La nouvelle salle, ^lestinée au foyer 
du théâtre Roben-Houdin et aux exhibitions de curiosités, 
sera prochainement livrée à la curiosité du public. Incessant--

ment l'ouverture du Silon des Prestiges. 

- BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — C 'est irrévocablement c» 
soir qu'aura lieu le dernier bal masqùé de la saison. Strauss 
et son orchestre feront entendre pour la première fois un qua-
drille, une valse et uue polka sur les motifs du Corsaire. — 
Les portes ouvriront à minuit précis. 

SPECTACLES DU 28 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses confidences, 
ITALIENS. — L'Assedio di Firenze. 
OPÉRA-COHIQUE. — Manon Lescaut. 
ODÉON. — La Revanche. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — 

VAUDEVILLE. — M me Lovelace. 
VARIÉTÉS. — Jauot chez les sauvages, le Supplice de Tantale* 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Mal de la Peur. 
PALAIS- ROYAL . - En Pension chez son groom, Tambour. 
PORTE-SAINT- MARTIN . -- Benvenuto C^llmi. 
AMBIGU. — L'Etpion du grand monde. 
GÂ TÉ. — Le Médecin, des Enfants. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIROUE. — La Reine Margot. 
FOLIES. — M"" J'ordonne, Deux veuves. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Voyage de Nanette, l'Hôtel du Louvre, Ri'a, 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc,. Trio d'enfoncé». 
BOUFFES PARISIENS — Ba ta-Clan, le Violoneux. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous lus jours. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lesfotrsà8h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous le» 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE SAINTE CÉCIÎ.E. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les veudredis, grande soirée parisienne. 

96 — .—■ Sans changeni. 
96 25.—- Baisse » 25 e. 

74 — 

3 0i0 j. 22 juin.... 73 
Dito, l"Emp. 1855. 72 90 
Duo, 2» Emp. 1855. 
4 0j0 j. 22 Bept.. . 

4 1[2 1825 "... 
4 1(2 1852 96 -
Dito, 1" Emp, 1855. 
Dilo, 2' Emp. 18^5. 
Act. de la Banque 

FONDS DE LA VILLK, KTC. 

Obligai. de 'a Ville (Easpruui 
de 25 millions. 
— 50 mi liions.... 1055 — 
— 60 mi 11 ions 387 50 

Rente de la Ville. 
— j Obligat.de laSeine.. •— 

— — | Caisse hypothécaire. — — 
3455 — | Palais del'Industrie. 77 50 

TA »îLE SSS MATIERES ' 

DE L\ GAZETTE DES TWBUMIIX. 
Année 1855. 

Prix : Paria, O fr.; départements, e fr . &©c. 

An bureau de U Gazette des Tribunau x, rue du Harlay-

du-Pahis, 2. 

Imprimerie de A . GUYOT, rue NeuvQ-dea-Uatburiue, 18. 

Ventes immobilière». 

Crédit foncier 640 — | Quatre canaux 1110 
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rUeiJe 1:1 "aleiué, 2 (Kbône), 

^ ucilation, devant le Tribunal civil de 

^es<c^,*r?,E 'tl; "K SBWKVBIEB, f 

* « C" li,bos!
> Saiut-Julien-sur-Bi 

3*35 (m,ô "e) -

aigué : Vincent Ciuruis, Bvoué 

samedi 8 ntars 1856, sur la 
quatre -vingts mille francs, 80,000 

■"UISS H tlCUS DE SOTAIRES. 
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r'ILLERS COTTERETS 

Etude de M' »S3 BÉNAKÉ, avoué à Paris, rue 
Louts-le-Grand, 7. 

Vente en l'étude de M" Marge, notaire à Villers-
Cotterets (Aisne), lolO mars 1856, heure de midi, 
en treize lots qui pourront être réunis en quatre 
lots, 

De 4 B'JÈCES US 'A' ES 51 El B3 sises au terroir 
de Duupleiix, près Villtrs-totterels, arrondisse-
ment d.; Sois^ns. 

Contenance de chacun des treize premiers lots : 
51 ares t)5 centiares; du quatorzième lot, 51 ares 
75 centiares; des quinzième et seizième lots, cha-
cun 9i ares 48 centiares; du dix-septième lot, 

63 ares 83 centiares ; du dix- huitième lot, 63 ares 
14 centiares; du dix-neuvième lot, 14 ares 81 cen-
tiares. 

Mise à prix : 
Les sept premiers lots, chacun 
Les huitième, neuvième, dixième, 

onzième, douzième et treizièmu lots, 
chacun , 

Le quatorz ème, 

Les quatorze piemiers lots pourront — 
cire réunis en un seul, à 16,000 fi 

Les quinzième et se z, ème, de chacun 
1,150 Ir., seront réunis sur la mise à 
prix de 

Les dix-septième et dix liuiiièm*, 
de chacun 1„000 liai.es, seront léunis 
sur la mise à prix de 2,000 

Le dix-neuviè ne lot, 200 

,0 ' | iei.<,
l
f r filial ion. 

1er 

1,150 fr. 

1,140 
1.110 

2,300 

1ère de M e Dechamps, notaire à Vincennes, le di-
manche 16 mars 1856, heure de midi, 

1° D'une sise à Saiut-Mandé, cours 
de Vincennes, 31. 

Prodroit brut : 1,650 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

2° D'une BIAISON contiguë à la précédente, 
sise à Saim-iMandé, rue de Lagny, 20, occupée eu 
partie par les vendeurs. 

Mise à prix: 5,000 fr. 
S'adresst r : 

1° A W BESOIST, avoué poursuivant, à 
Paris, ru-' Snnt Antoine, 110; 

2° M' Jooss, avoue, rue du Bmloi ; 
3° M" Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9; 
4° M. Manger, rue du Marché Saiht-Honoréj 11; 
5° M' Dechamps, notaire à Vincennes. (5451) 

GRANDE PE0PI1IÉTÉ A PARIS 
rue du Faubourg Saint-Martin, 193 et 195, et rue 
du Château- Landou, 8 et 10, d'une superficie de 
2,150 niè'rcs environ, à vendre par adjudication 
(même sur uue seule enchère), en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 11 mars 1856, à midi. 

Revenu net, environ, 11,000 fr. 

Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adresser à M" S>A.IVff JIKAM, notaire à 
Paris, rue Chotseùl, 2. (5438) 

1 <*n ares* "''a- 10 * -native : 17 hectares 77 ar 
U 

^Mi-

se 

H: 0, 

pr,x 

folyte, 
à 11-

Madré. 

250,000 fr. 

à S8' TKufiAifeKO.'V ; 

"corumudie, avoué, rue du 

notaire, 
rue Saint-Antoine 

(5462) 

Total général, 20,500 IV 
S'a iresser pour les renseignements: 
1* A M' ut; ssKSAKtà ; 
2° à M" Marge. 

Etude 

Sai lit-An 10 iiië 
M. Tronchon. 

Vente sur licitatiou, en l'étude et par le minis-

SÎAiSONS RUE DU BAC, 97, 1)5, À 
A ijudtpationa eh la chambre des notaires de 

Pans, le l« r avril 1856, 
D'une pran :o et belle MAISON avec vaste 

terrain à Pans rue du Bac, 97. 
Mise ù prix : 450,000 fr. 

D'une MAIMKV môme rue, i.° 9 J. 

Mise à prix; 100,000 fr. 

S'adressera il* iiAafiUllM, 30, rue d.- la Cbaus, 
sée-u'Antiu. (5i39j* 

ASSOt^ A fiOUi 
Adju.îic.il.oii (même sur uue seule enchère) en 

N chambre des notaires de Paris, le mardi 11 
murs 1 «56, à midi, par le ministère do HP tfo-
VAIIl), 

U'IIIIU UAIMU.V sise ù Montmartre, rue D -
jeu n , 9. 

Revenu brut, 2,800 fr.
 fc 

bùte a Prix : 30,000 fr. 
S'adresser à M* FOVAIïaJ, notaire à. Paris, 

rue Gaillon, 20, dépositaire du cuhier d'enchèr 

CilEli DE FER D'OEÉÂ^S 
AVIS fiaii»«i&'ji'A :w. 

OBLIGATIONS 3 POUR 100. 

Le directeur do la compagnie a l'honneur de 
prévenir MM. tes porteurs des 1 bligations provi-
so r< s de 1852 et de 1854 dont les numéros sont 
désignés ci-après, qu'eu venu d'une décision d 

conseil, celles de ces obligations pour lesquelles 
les versements n'auraient pufc été effectués avant le 
15 mars 1856 feront, à dater dmtit jour et sans 

autre acte de mis.i en ileiueureque le présent avis 
veu iues sur du,li;uta à la Bourse do Paris, par 
e ministère d'un agent de cltauye, pour le compte 

et «ux risque» des re,a*-lataires. 

OBLIGATIONS DE 1852. — N°* 1962 — 4350 — 
1572 — 7431 a 7133 — 7437 — 7438 — 9059 
à 9070 — li-13i — 1213. -- 12268 - p)(i(j'

( 
— 13i9l - 13i92 - 1H3I7 — 133I8 - 1338 
— i;i32l — 15970 - 11(971 — 13990 ii 139 U '1 

— 16020 — lOUïl — 17780 — 19982 à «00-0 
— 212U7 - 212 8 - 22395 à 2 -2398 - 26889 
à 2689 i — 269u9 à 26916 - x7i405 - 278U6 -
2^055 ii '.8060 — 28119 a *815G — 28159 u 28161 
31729 a 31731 — 31711 a 31744 — 32471 
3217:1 -- 41281 à 41290 - 44079 — 41680 -
6l5.il ù 61560 — 61671 "ii 6468d — 733 H i 
73365 — 105661 il 105080 105721 ù 105725 
— 12i751 a 124755— Ii9i76 a 129180 — 13199 
à 131995 — 147671 a 117685. 

OBLIGATION* UIS 1854. -r- N" 150612 — 151033 

155435 à 155137 — 155835' à 155839 — 15998 
à 160000 — 160061 à 160.164 — 161727 — 161728 

164921 à 164924 — 168649 — 168650 — 
168655 — 168656 — 180161 à 180165 — 180921 

à 180925 — 186256 à 186265 — 192141 à 192145 
- 192296 à 192305 - 192511 à 192515 — 
198276 à 198230 — 210291 à 210295 — 231591 
à 231610 — 214841 à 241850 — 244861 à 211870 
— 259981 à 260020 — 260491 â 260540 — 263811 
à 261820 — 264541 à 264550. 

Pans, le 26 février 1856. 

Lo directeur de lu Compagnie 
(15207) ch. DIWON. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obi igatious des ancien-
nes compagnies de Rouen, do l'Ouest et de Ver-
sailles (nvt> droite) qu'il .sera procédé, le innrdi 
4 mars 1856 à midi, en séance publique, nu siège 
de la compagnie des Chemins de fer de l'Ouest, 
rue Saiut-LaZire, 124, au tirage des obligations, 
suivautes : 

COMPAGNIE DE ROUEN. 

29 de l'emprunt 18*5, rembonrs. le 6 juillet 18 6. 
I i — 1847, — l* r déc. 1856. 
I I — 1849, — id* 
29 — 1854, — id. 

COMPAGNIE DE L'OUEST. 

H8 — 1852, — l"juillell850 
23 - 1*52, _ id. , 

124 - 1853, _
 id

, 
27 - 18^4, -

COMPAGNIE DE VERSAILLES (B1VE DROITE^. 

4*8 — 1839, . _ id. 

CHEMIN DE FER 

t«RAi\D-CEVnUL DE FRANCIS 
MM. las actionnaires sont prévenus que lo de ô 

des actions n'ayant pas atteint le chilfro le 41,800 



204 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 FÉVRIER 1856 

nécessaire pour valider les délibérations sur une 

première convocation, l'assemblée générale ordi-
naire et extraordinaire, annoncée pour le lundi 
3 mars prochain, est remise au jeudis avril 1856 
a trois heures de l'après-midi, salle Herz rue dé 
la Victoire, 48. 

L'assemblée générale, après l'audition des comp-
tes qui lui seront rendus de la gestion de l'entre-
prise, pouvant avoir à délibérer, conformément h 
l'article 49 des statuts, « sur des questions de 
« prolongements, embranchements de lignes, pro-
« longations, renouvellements de concessions ou 

« concessions nouvelles, traités d'acquisition, ap 
« ports, réunions, fusions , alliances et autres 
« laits avec d'autres compagnies de chemins de 
« fer, modifications ou additions aux statuts, aug-
« mentaiion du fonds social, émissions d'obliga-
« tirais ou piorogation de ladite société; » la dé-
libération ne sera valable, dans ce cas, qu'autant 
que le dixième du fonds social (actuellement 
22.400 actions) sera représenté. ' 

MM. les actionnaires, propriétaires ou porteurs 
de vingt actions, qui voudront assister à l'assem-
blée, devront déposer leurs titres dans les bureaux 
de la Société générale de Crédit mobilier, place 
Vendôme, 15, à Paris, où ces titres seront reçus 
jusqu'au 18 mars inclusivement. 

Il leur sera remis une tarte d'admission; cette 
cane est nominative et personnelle. 

Les cartes déjà délivrées pour les 20 février et 
3 mars 1856 serviront pour l'assemblée du 3 avril. 

Par ordre du conseil d'administration : 
Le secrétaire général, 

(15214) A. COURPON. 

lieu le 10 mars 1856, rue Basse-du-Rempart, 
48 bis, à Paris, a trois heures et demie. Pour être 
admis à cette assemblée, il faut être porteur d'au 
moins vingt actions et les déposer, au moins deux 
jours à l'avance, au bureau de la compagnie, rue 
Basse du Rempart, 48 bis, à Paris. Les actionnai-
res de cette compagnie sont avertis qu'indépen-
damment de leur convocation en assemblée ordi-
naire, ils se constitueront le même jour en assem-
blée générale extraordinaire pour délibérer sur les 
modifications qu'il conviendrait d'apporter à l'a-
vant-dernier paragraphe de l'article 16 des statuts. 

(15210) 

COMPAGNIE BALEINIERE 
MM. les actionnaires de la société soin prévenus 

que l'assemblée générale ordinaire annuelle aura 

(GARD) 

CHEMIN DE FER 

DE DESSÈGES A AMIS 
En exécution de l'article 43 des statuts de la 

compagnie, MM. les actionnaires sont convoqués 
en assemblée générale le samedi 29 mars prochain, 
à deux heures, rue de Varennes, 11. Tous les ac-
tionnaires propriétaires de dix actions au moins 
ont le droit d'y assister. Les titres devront être 
déposés dans les bureaux de la compagnie, rue 
Laffitte, 23, à Paris, avant le 20 mars. (15215) 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : HUTCIIINSON, HENDERSON ET C% 

102, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n" 19 des statuts de la 
Compagnie, MM. les actionnaires de la Compagnie 
nationale du caoutchouc souple sont convoqués en 
assemblée générale annuelle pour le 10 mars pro-
chain, à deux heures d'après-midi, au siège de la 
société, rue de Richelieu, 102. Pour être admis 

à ladite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 
actions au moins, faire viser ses actions au siège 
social dans les dix jours qui précéderont le jour 
fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 
au moment où on entrera dans la salle de réunion, 
et signer en même temps une feuille de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

(15176)* 

âlVri IIC A l'institution anglo-française,41,r. 
r\i\UljilIi3 d'Angoulême-Sl-IIonoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn. 

(15073)* 

"AÏÏSIÂSTRONOMIÔUE. 
M CM é\Wi ex-économe et directeur des 

• LULviluLt Dîners de l'Exposition, vient 
de prendre la direction des SîIîlKHS DU 
CtRAKO nOTEIi DE l'B.-ISCE ET B'ASI 
«IiETERRE, RUE RICHELIEU, 72, près la 
Bourse. ' 

Des mesures viennent d'être prises pour que 
ces dîners soient parfaits, autant par la qualité 
que par la quantité. 

EXCELLENTE TABLE D'HOTE à cinq heures 
trots quarts, à 4 fr., avec une bouteille de Bor-
deaux. — MÊMES DINERS SERVIS A PART A 4 Fit. , A 

TOUTE HEURE , 5 et 6 [t. en salons particuliers, 
AVEC MADÈRE ET CAFÉ. 

REPAS DE CORPS de 6 à 20 fr., avec Vins, 
dans une salle splendide.— Déjeuners confortables 
à 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. (15211)* 

ni^rAIlVPDTPPourre
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UMiUL I hlll Vi qu'à 100,000 exemplaires tous 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif Ragueneau, 10, rue Joquolet.(Aff.) 
* (15052)* 

SIROP d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard. 
Dépôlà Paris, Louis, boul.Poissonnière.l 

(15074) 4 

CRÉMERIE A VENDRE ̂ JS^ 
nés 50 fr. par jour; prix 3,000 fr. 

ILWOLFnC" 

enlevant les résidus alimenta 

rue Montmar-
tre, 101. 

(1521 2}* 

DENTIFRICES LAROZE \SS%& 
qu-ina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. LarozE, 
oh., rue Neuve des-Petits-Cbamps, 26, Paris. 
H
 (15130), 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffej 

et sur les gants de peau par la 

BENZÏNE-COLLAS /Dau^ineSpans: 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(15091)* 
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_ MALADIES DES FÈSï^ 
Traitement par M
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rines); guôrison prompte et radicai

mal
»diN 

ni régime) des inflammations can t ^* N 
rations, pertes, abaissement, déni
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fréquentes et toujours ignorées deT^^'i 'ci!!! 
langueurs, palpitations, débilités r ^'''Wl 

laise nervoux, maigreur, et d'un
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de maladies réputées incurables. I ^
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ployés par M"" L ACHAPEI.LE, aussi °
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ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN. 
Piéparé avec la menthe en fleurs, .1 est supérieur 
aux eaux do Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 
tremblement des membres , vapeurs , spasmes 
Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 

surir. faillibles, sont le résultat de 25 anné'"
1
"

85 

d'observations pratiques dans le traif
8
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do ces affections. Consult tous lp
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heures, rue du Mont-Thabor,27 p
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guérit le» maladie».... et perte» hl«ifhL TO>ï""i^. 
Blcolinue«.nfp«tRén .,ph.deVp,norim« r «*Ù*X 

Exiler toujours le Cachet et la slSitire G
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bnrean Au Journal. 

Les Annonce*, 

trielles on antre» 

KflM 

RTJF, 

D 'ENGHÎEN, 

18.
 m

-
SEUL, j'ai droit de porter ci 

<:i>acii:i es! libre,--ebez k île . OY,-de vérifier, A L'A', t? 

Celle honorable mai soi» est, sans contredit, l'a l' 

INNOVAT£UR-FONDAT£UR 

litre ; ÎXÏÏOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

■"■> les noies et documents qu'il transmet. Les dots cl fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle r

aci|( 
de l'Europe. Ses immenses' relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en A LLEMAGNE , en B ELGIQUE et aux E TATS- UNIS. (Affranchir} 

sans 

La publication légale «Ses Aete« «le Société est obligatoire dan» la «AXflVTB VttlBUftAUX, IiH DBOIf e« le JOUaWAlU GÉSIÉaAl. D 'AFfflCïSKa. 

Avis aax créanciers. 

Etude de M« BAL1GAND, agréé à 

Versailles. 

FAILLITE BLANCHON. 

Les créanciers du sieur Armand-
François BLANCHON , fabricant-
mécanicien, demeurant à Andresy 
(Seine-el-Oisej, sont invitas à dé 
poser, dans le ttêW de vingt jours, 
leurs titres de créances avec un 
bordereau sur timbre indiquant ILS 

sommes qu'Usent à réclamer, en-
tre les mains de M» Baligand, 
agréé, demeurant à Versailles, ave-
nue, de Saint-Cloud,26, svndic dé-
finitif de la faillite. (15205) 

' Etude de M» BALIGAND, agréé à 
Versailles. 

M. !« juge-commissaire de, la fail-
lite du sit-ur Armand - François 
BLANCHON, fabricant-mécanicien, 
demeurant à Andresy (Setne-et-
Oise), invile les créanciers de ladite 
faillite à se rendre, le six mars mil 
huit cent cinquante-six, à deux 
heures précises de relevée, en la 
salle des failliles du Tribunal de. 
commerce séant à Versailles, et à 
l'assemblée dans laquelle il doit le? 
consulter sur la question ds savoir 
s'il y a lieu de continuer ou de 

cesser l'exploitation de rétablisse-
ment dirigé par le failli. (15206I 

Yaatsea mobilière», 

VEUT te»»* AGTOK.IT 1! siinsm» 

8n l'btrtel des Commissaires-Pri-
*eurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 février. 
Consistant en tables , chaises, 

eois en scie et salin, etc. (4330) 

Consistant en bureaux, carton-
mers, bibliothèque, etc. (4331) 

A Paris, rue de l'Echelle, 5. 

Le 28 février. 
Consistant en fauteuils, canapés, 

chaises, candélabres, etc. (4332) 

Rue Favart, 14, à Paris. 
Le 28 février.. 

Consistant en monlres vitrées, 
casiers, mercerie, etc. (4333) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 29 février. 
Coîisisistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, rayons, etc. (4334) 

Consistant en fauteuils, lattes 
bureau, chaises, etc. (4335; 

Consistant en bureaux, tables, 
causeuse, fauteuils, etc. (4336) 

Consistant en fauteuils, tables, 
chaises, canapé, etc. (4357) 

Consistant en bureau, comptoirs, 
fauteuil, tribune, elc. (4338) 

Consistant en bujeau, chaises 
lampes, iongues-vues,etc. (4339) 

Consistant en chaises, fauteuils 
tables, canapé, elc. (4310) 

Consistant en tables, fauteuils, 
buffets, console, etc. (4341) 

Consistant en comptoirs, pierres 
à percussion, elc. (4342) 

Consistant en table», commode, 
secrétaire, chaises, etc. - (4343) 

Consistant en tables , chaises, 

(4344) rideaux, buffet, etc. 

Consistant en presses lithogra-
phiques et accessoires, etc. (4345) 

Con istant en presses lithogra-
phiques et accessoires, etc. (434s) 

En la place de la commune de 
Balignollei. 

Le 29 lévrier. 
Consistant en armoire, chaises, 

commodes, fauteuils, etc. (4347) 

Bm'hôtel les Cornmi»»alre»-Pri-
«eurs, rue Rossini, 6. 

Le i ,r mars. 
Consistant en groupe en marbre 

blanc, tables, chaises, etc. (4348) 

En une maison sise à Paris, rue 
Vivienne, 51. 
Le l"mars. 

Consistant en assortiment de bi 
jouterie et orfèvrerie, etc. (4549) 

«OÇlfeVJÉM. 

mourant à Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 43, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une fabrique et d'un dépôt de 
ouate à Paris, rue Saint-Maur-Po 
plncourt, 84, et rue de Seine-Saint-
Germain, 54. 

Celte société a été formée pour 
cinq années, à partir du premier 
m-.u s mil huit cent cinquante-six. 

Elle aura son siège à Paris, rue 
Sainl-Maur-Popincourt, 84. 

La raison et la signature sociales 
Feront CRO0HAT et MILLET 

Le capital social a été lixé a cent 
vingt mille francs, à fournir pour 
moitié par chacun des associés. 

M. Millet a apporté la fabrique et 
le dépôt dont il s'agit, avec les ma-
chines, ustensiles et matériel en 
dépendant, et le droit à la location 
des lieux d'exploitation, le tout d'u-
ne valeur de soixante mille francs. 

L'apport de M. Crochat sera fait 
en marchandises ou en argent et 
s'élèvera à pareille somme de soi-
xante mille francs. 

Cet apport comprend, en outre, 
tous les droits de propriété el d'ex-
ploitation en France au brevet 
d'invention qui lui a été accordé, 
sous le numéro 23063, pour des 
perfectionnements dans la fabrica-
tion de la ouate. 

Les bénéfices de la société seront 
partagés, et les pertes, s'il y en a, 
se ont supportées dans la propor-
tion des apports sociaux, c'est-à-
dire par moitié.-

M Crochat aura l'administration 
de la société et spécialement de 
toutes les affaires du dehors. 

Millet aura la surveillance de 
toutes les affaires d'intérieur. 

La signature des engagements 
relatifs aux affaires de la société 
appartiendra également à cha-
cun des deux associés, mais ils ne 
pourront engager la société qu'au-
tant que l'obligation souscrite se-
rait relative à la société et inscrite 
sur ses registres. 

bans le cas où la société se trou-
verait en perte du quart de son ca-
pital, la dissolution pourra en être 
demandée par l'un ou l'autre des 
associés, et alors le fonds de com-
merce sera vendu et tout l'actif li-
quidé aux risques et périls de la 
société. ^ 

Dans le cas Qe décès de M. Cro-
chat, sa veuve aura le droit de de-
mander pour son compte la conti-
nuation ou la dissolution delà so-
ciété; elle sera tenue de faire con-
naître son option daus le mois du 
décès. 

Si elle opte pour la continuation, 
ta société continuera sur les mê-
mes bases que par le passé ; toute 
fois, l 'associé survivant aura seul 
la signature de la raison sociale, 
qui resiera la même; la veuve de 
l'associé décédé n'aura qu'un droit 
Je surveillance sur les affaires d'in-
térieur, sans pouvoir s'immiscer en 
rien dans celles du dehors. 

Dans le cas de décès de M. Millet, 
sa veuve et 6ea héritiers seront te-
nus de continuer ia société jusqu'à 
l'expiration du temps pour lequel 
elle a été contractée et sur les mê-
mes bases que par le passé. Toute-
fois, M. Crochat aura seul la signa 

Jture de la raison sociale, qui reste-
ra la même. 

A la dissolution de la société, à 
quelque époque qu'elle airive et 
quelle qu'en soit la cause (sauf ce 
qui est uil ci-dessus pour le cas de 
perte du quart du capital), M. Millet 
ou sa suecession reprendra, pour 
le remboursement de sa mise de 
soixante mille francs, la clientèle 

et l'achalandage de la fabrique 
et du dépôt, les machines, us 
teusiles et mobilier industriel en 
dépendant, le droit aux locations 
el les droits de propriété et U'ex 
ploilatiou en France du brevet d'm-
vention. 

M. Millet ou sa succession sera 
tenue de prendre, en outre, pour 
son compte particulier, lout le sur-
plus de l'actif social, mais à la 
charge d'acquitter seul le passif el 
Ue lenir compte au coassocié de 
toutes les sommes qui lui seront 
dues par la société, à quelque lit r 
et pour quelque cause que ce soit. 

L'un des associés ne pourra céder 
ou transporter ses droits dans 1; 
société, en tout ou en partie, san 
le consentement de son coassocié. 

Pour extrait : 

Signé : CROCHAT et MILLET. (3238) 

cinquante, enregistré et publié con-
formément à la loi, 

Il appert ce qui suit : 
M. Vincent-Félix MARTIN, pro-

priétaire, demeuran! à Paris, pas-
sage Gboiseul, 4, a été adjoint com-
me cogérant de ladite société à 
MM.COTTAN et VIN1T, gérants-fon-
dateurs. 

Il aura, comme ses deux cogé-
rants, la signature sociale, dont ils 
pourront tous user séparément l'un 
de l'autre, de la manière et dans 
les termes fixés par l'acte précité 
constitutif decelte société. 

La raison sociale VINITetC" est 
maintenue sans changement. 

Pour extrait : 

L'un des gérants, 
F. MARTIN. (3220) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le vingt-cinq du même mois, folio 69, 
case 7, par le receveur qui a reçu 
les droits, 

Entre : 

M. Daniel MEYER, marchandlail-
leur, demeurant à Parts,rueNeuve-
des-Pctits-Ctiamps, 50, 

El M. Jacques-Mathias HIMMiiS, 
marchand tailleur , demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Petils-Champs, 
50, ' 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant eutre les parties, sous la rai-
son sociale MEYER et HIV1MES 
pour l'exploitalion, à Paris, delà 
profession de marchands tailleurs 
ladite société ayant son siège à Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champ8, 
50, et résultant de deux actes soue 
seings privés, en date des dix-sept 
mars mil huit cent quarante-cinq 
et vingt-huit février mil huit cent 
cinquante-qualre, tous deux enre-
gistrés et publiés, 

Est et demeure dissoute d'un 
commun accord à compter d'au-
ourd'hui. 

MM. Daniel Meyer et Himmes fe-
ront tous deux la liquidation de la 
société dissoute. 

Pour faire publier le présent acte, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait : 

Pour extrait : 

Daniel MEYER. 

HlMMES. (3237) 

rait destinée à être répartie entre 
les actionnaires, la part afférente 
aux actionnaires de la société 
Goodyeardevant être égale à vingt-
cinq pour cent de leurs actions 
dans celte société. 

La première catégorie aurait 
droit a six pour cent d'intérêt à 
prendre sur les bénéfices avant que 
la deuxième catégorie ne participât 
au parlage de ces bénéfices, 

Pour extrait : 

Le directeur- gérant, 

L. MARTIN . (3 Î 3 I) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
audit lieu le vingt-cinq dudit, folio 
69, recto, case 2, aux droits de huit 
francs quarante centimes, 

Il appert que la société défait, 
qui a existé entre M. Numa LA-
ROZE et M. Jean AVERCENC, négo-
ciants en draperies, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-AuguBtms, 8, 
où était le siège social, el connue 
sous la raison LAROZE et AVER-
CENC, a élé déclarée dissoute à 
partir du vingt février mil huit 
cent cinquante-six, et que M., A ver-
cenc, l'un d'eux, a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

PONCEL, 

mandataire spécial; rus de 
Chabrol, 3. (323J) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à i>

ttr
i
8
 ]

e
 q

uinï
e 

février mil huit cent cinquante-
six, enregistré en cette ville le 
vlngl -troiB du même, mois, 

M . Jeaii -fiaptiBle -Félix CROCHAT, 
fabricant de ouate, demeurant J 

paris, rue Saiot-Maur-Popineourt, 
* 84 

n
Et M. François-Auguslin-Vlclor 
LLÉf, marchand mercier, de-

D 'une délibération prise le quinze 
février mil huit cent cinquante-
six en assemblée générale par les 
actionnaires de la société commer 
ciale établie à Paris, place des Vie 
toires, 2, sous la dénomination d 
Compagnie Coloniale, pour la fa 

bricaliondu chocolat, laquelle so 
cidté a élé constituée suivant acte 
«ou» seing privé, en date à Paris du 
dix-l,uit novembre mil huit cent 

Elude de M" DELEUZE, successeur 
de M" Eugène Lefèvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous Being privé, fait 
triple à Paris le vingt-cinq février 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré, 

Intervenu entre : 

M. Jean-Pierre LEBRETON, mar 
chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 52, 

Et M. Pierre-Maurice THIV1ER, 
négociant, demeurant à Paris, cour 
des Fontaines, 7, 

Appert : 
Est et demeure dissoute, à comp-

ter du jour de l 'acte extrait» la so-
ciété formée entre les parties le 
premier avril mil huit cent quaran-
te-quatre, par acte privé, enregts 
tré, pour l'oxploitaiion du fonds 
de commerce de marchand de 
draps tailleur, connu sous le nom 
de Jocrisse, qui devait durer du 
premier avril mil huit cent qua-
rante-quatre jusqu'à un événement 
qui vient de se réaliser, sous la rai-
son sociale J.-P. LEBRETON et C' 

avec sié|e social à Paris, rue Riche 
"ieu, 52. 

M. Lebrelon sera seul liquidateur 
vis-à-vis des tiers, avec les pou-
voirs les plus larges que comporte 
celte qualité, notamment ceux de 
transiger et compromettre. 

Pourexirait : 

Signé : DELEUIE. (S222) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
audit lieu le vingt-cinq dudit, folio 
69, case 9, reclo, aux droits de six 
francs, 

Il .appert que MM. Jean AVER-
CENC, négociant en draperies, de-
meurant à Paris, rue des Vieux-
Augustins, 8, et Gusiave-François 
COLLETTE, commis négociant, de-
meurant à Paris, rue Caumartin, 
44, ont formé entre eux une société 
en noms collectifs, BOUS la raison 
sociale AVERCENC el COLLETTE, 
pour neuf années, à partir du vingt 
lévrier mil nuit cent cinquunte-
six, pour Unir le vingt février mil 
huit cent soixante-cinq. 

Celte société a pour objet le com-
merce de draperies, el le liège en 

t établi à Paris, rue des Vieux-
Augustins, 8. 

Le fonds social est de quarante 
mille francs fourni par les asso-
ciés et par moitié. 

Les deux associés auront un droit 
égal àl'adminisli'alion des affaires 
sociales. 

La signature appartiendra à cha 
eun d'eux, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
tu société, à peine de nullité, me 
me vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 

PONCEL, 

mandataire spécial, rue de 
Chabrol, S. (3233) 

celui-ci : La raison et la sig nature 1 

sociales sont Bernard CAPGRAS 
et C-; 

La première phrase de l'article 19 

ainsi conçue: M. de Ponthieux est le 
gérant de la société, a été remplacée 
par celle-ci : M. Bernard Capgras 
est le gérant de la société. 

Pour extrait conforme à l'origi-
nal ; 

B. CAPGRAS. (3235) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-deux février mil huit 
cent cinquante-six , enregistré ù 
Paris, le vingt-cinq mêoje mois, fo-
lio 73, case 4, par Pouimey qui a 
reçu six francs, 

Il apperl : 

Que la société formée entre M. Ni-
colas GOKGEOT, fabricant de pa-
piers à dentelles, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saim-Merry, 32, el 
M. Hilaire VIGOUROUX, chef d'ins-

titution, demeurant à Paris, rue du 
Jour, 25, par acte sous seing privé, 
du onze mai mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré à Pans le 
douze, folio 119, case 5, par Pom-
mey qui a reçu les droits, dont le 
siège était élabli à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Ucrry, 32, sous la raison 
socialeGORGEOTetVIGOUROUX.esl 
dipsoule, cl que tous comptes ayant 
été faits et apurés, les parties se 
tiennent respectivement quittes. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le vingt-six février mil huit 

cent cinquante-six. 

Signé : GORGEOT et VIGOUROUX. 

(3234) 

Société GOODYEAR pour la fabri 
cation de la baleine caoutchouc. 
D'une délibération prise par l'as-

semblée générale des actionnaires 
de ladite société le dix-huit février 
mil huit cent cinquante-six, 

11 apperl : 

Que M. L. MARTIN, gérant de 
cette société, a été autorisé à fu-
sionner ladite société avec celle 
constituée pour le doublage des 
navires par le caoutchouc durci, 

Et que les bases de celle fusion et 
delà nouvelle société à constituer 
doivent être celles ci-après : 

Le capital des deux compagnies 
réunies doit être réduit à sept 
cent mille francs, divisé en deux 
catégories de Irois cent cinquante 
mille franc» en actions de cent 
francs. 

La première catégorie , qu'on 
nommerait actions de capital, se-
rait deslinée à payer les créan-
ciers et à former un fonds de rou-
lement de cent mille francs. 

La deuxième catégorie, qu'on 
nommerait actions d'induitrie, se-

Suivant acte reçu par M« Jaus-
saud, notaire à Paris, le d.x-nuit 
février mit huit ceutcinquantc-six, 
enregistré, 

La société fondée sous la rai-
son MANSART , l'IGGIANI et C", 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de chapellerie, parades 
reçus par ledit M" Jaussaud, le vingt 
janvier mil huit cent cinquante-
trois et le dix-sept mars mil huit 
cent cinquante-cinq, ot dont M. 
Jean-Baptlsle-Louis-Guislin MAN-
SART, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 45, était seul gérant 
élé dissoute à partir du dix-huit 
février mil huit cent cinquante-
six. 

M. Mansarta élé nommé liquida 
teur, sous diverses conditions énon 
cées audit acte. 

Pourexirait : 

JAIISSACD . (3224) 

COMPAGNIE ATMOSPHERIQUE DE 
VIDANGES. 

Système Datichy perfectionné. 
Modifications de l'acte de société 
DE PONTHIEUX et C: 

Extrait de lu délibération d 
l'assemblée générale des actionnai 
res du dii-neuf février mil huit cent 
cinquante-six, 

Il apperl le ladite délibération 
que, M. DE PONTHIEUX, gérant d 
ladite société, a donné sa démtssio 
de gérant, et qu'il esl remplacé en 
celle qualité par M. Bernard CAP-
GRAS ; 

Que les moditlcation8 suivantes 
ont élé par suite apportées aux ar-
ticles 3, 7 el 19 de l'acle de so 
oiélé : 

LJI première phrase de l'article 
ainsi conçue : La société est en nom 
collectif à l'égard de M. de Pon 
mieux et en nom collectif à l'égard 
de M. Bernurd Capgras; 

L'article 7, qui porte : La raison 
et la signature sociales sont de 
Poulhieux et (>, a été remplacé par 

tions légales. 
Pour extrait : 

Signé 
(3223) Signé: 

A. ARNOULT. 

P. HoDSSOIT. 

Cshinet de M. MURAINE, rue de 
l'Arbre-Sec, 22. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris Je dix-nuil 
février mil huit cent cinquanle-
ii, enregistré, 

M. Henry-Marcellin BAILLY, 
Et madame Marguerite CERF, 

épouse séparée de biens de M. Jac-
ques-Philippe LEBLOND, 

Tous deux entrepreneurs de dé-
ménagements, demeurant à Paris, 
place Saint-Sulpice, 12, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de bains sis à 
Paris, place Saint-Sulpice, 12. 

Cette société est contractée pour 
quatorze ans, qui ont commencé a 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-six et finiront le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-dix. 

La raison et la signature sociales 
seront : BAILLY et femme LE-
BLOND. 

Le siège de la société sera à Pa 
ris, place Saint-Sulpice, 12. 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des associés, mais ils 
ne pourront s'en servir pour des 
engagements étrangers aux affai-
res de la société, et tous engage 
méats de celle nature ne pourront 
obliger ladite sociélé. 

M. Bailly aura l'administration, 
tant active que passive, des affaires 
de la société. 

Chaque associé met en société la 
moitié lui appartenant dans ledit 
établissement, clientèle et maté-
iel. 

Pour extrait : 

MURAINE. (3219) 

Etude de M« DELF.UZt), successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
ri pie à Paris le vingt-six février 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, intervenu entre U. Jean-Eu 
gène POITEVIN, négociant, demeu-
rant à Paris, quai Valmy, 45; M. 
Charles LEGER, négociant, demeu-
rant à Folay, près Ancy-le-Franc, 
arrondissement de Tonnerre (Yon-
ne), et le troisième personne dé-
nommée en l'acle, 

Appert : 

Il a été formé enlre les susnom-
més une société de commerce en 
nom collectif à l'égard de MM. Poi-
levin et Léger, el en commandite 
à l'égard de l'autre personne.ayant 
pour objet l'exploitation des car-
rières ouvertes ou à ouvrir sur le 
terrain de la commune de Gri-
mault, département de l'Yonne, et 
faisant l'objet d'un bail consenti 
par la commune de Grimaull, sui-
vant acte reçu par M« Desguerrois, 
notaire à Noyers (Yonne), les dou 

cfnquànte-cinq, enregistré, ensem-
ble l'extraction et le sciage, la 
Initie ella vente des pierres, la fa 
brication de la chaux et du ci-
ment, et toutes les opérations pou-
vant découler de l'exploitation des 
dites carrières, devant durer dix-
sept années cl quatre mois, com-
mençant le premier mars mil hui 
cent cinquante-six et devant finir 
le premier juillet mil huit cent 
soixante-treize, avec siège à Paris 
chez M. Poitevin, quai Valmy, 45, 

sous la raison et la signature so-
:ialés POITEVIN, LÉGER et C"; la 

signature appartenant à MM. Poi-
tevin et Léger, qui ne, pourront 
l'employer que pour les besoins de 
ia société, à peine de nullité, même 
à l'égard des tiers. 

La commandite s'élève à dix 
mille francs, qui devront être voi 
8és au plus tard le premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 

Si^né : DELEUZE. (3236) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-
cinq février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré le même jour, fo-
lio 71, reclo, case 6, par Pommey, 
qui a perçu les droils, 

La sociélé en nom collectif, sous 
la raison BARTHELEMY et C", for-
mée enlre le sieur BARTHELEMY, 
le sieur KLEINE et la dame BOUD-
VILLAIN, son épouse, pour l'ex-
ploi talion du fonde de commerce 
de fabricant de masques, établi à 
Paris, rue Sainl-TJenis, 266, a été 
dissoute à partir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
et les sieur el darue Kleine seuls 
chargés de la liquidation de ladite 
société. 

Pour extrait : 

MERIGOT . (3225) 

M. Bezançon juge-commissaire, et 

M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic provisoire 
(N° 13034 du gr.); 

Du sieur M1GNAC, md de vins, 
liqueurs et taillandier, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, 68; nomme M. Carcc-
nac juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Riclicr, 39, syndic provi-
soire (N» 13035 du gr.); 

De la société Bichon et C«, les 
sieurs Richon et C« commerçants, 

rue Folie-Méricourl, 52 ; nomme M. 
Carcenac juge-commissaire, et M. 
Uecagny,ruo de Grelfulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 13036 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités â se rendre au Tribunal 
de commerce d< Paris, salle des as-
temeUcsiei faillites,H U . lesertan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De 1a sociélé GRISON jeune et C«, 
impression sur étoffes et proriuils 
chimiques , à Clichy-la-Garenne , 
route d'Asnières, «3, composée des 
sieurs Grisou jeune (Clément), de-
meurant t.u 3t'ége social, et Chris-
ten (Jacques), demeurant à Pu-
teaux, le 4 mars, à 11 heures (N» 
12794 du gr )* 

uu sieur R'AMON (Emïle-Josepti). 
enlr. de monuments funèbres, rue 
de la Roquette, 182, le 4 mars, à u 
neures (N* 13024 du gr.}; 

Du sieur FREREBEAU (Louis), md 
de meubles, rue du Dragon, 28, le 3 

mars, à 9 heures (N° 13028 du gr.); 

Du sieur PLOYETTE (Ferdinand) 
fabr. de cristaux à Clichy-la-Ga-
renne, route de la Révolte, 168, le 3 
mars, à 1 heure (N° 13026 du gr.). 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle M ■ le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étatdes créanciers présumés que ifn 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement» de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe .leurs adresses 
afin d'être convoqués pour le» as 
semblée» subséquentes. 

lainvil 
.
r

 *!«' ««» "«ancien 
Conditions sommai» 

Remise an sieur GuiiS 
ses créanciers, de 81 if 

montant de leurs créancis ^ 
Les 16 p, 100 non remi,, »,„> 

en quatre ans, par q
Mt

i„C, 
en année, pour le premier^ 
imml avoir lieu le i" avril i.Si 1 

12786 du grA '""J 

CLOTURE DES OPERH105 

roua INSCFFIS1KCE rflctj 

iV. B. Vu mois après h <to
(j(l 

liigemeiitt, chaque créancier à 
dans l'exercice de ses dreiiiam 
failli. 

Du H février. 

Du sieur TURKEIM (Ceop 

gent de remplacements r. 
. faubourg du Temple, n v 

12778 du gr.); 

De la Dllc STF.1N (Marie), tili!. 
Ihés et chocolats, rue Maiwu 
,2 (N" 12413 du gr.); 

Du sieur MOULLAltD (lsiûon> 
epti-Félix), agent é'.ifrjiM,» 

du Petit-Carreau, i (N' IIMI 

gr.). 

Du 12 février. 

tali<), inenui»ier, faubourg i!-li!-
ques, 79 (N° 12296 du gr.}; 

Du sieur PEBK0DET (fait; il 
de vins , rue Popiucourl , S I 

2909 du gr.). 

Du 18 février. 

De la dame ALÉPlft,r4Hj 
tcuil, rue Percharops,s,(V

|
" 

du gr.). „ . 
Du 26 fevr er. 

De la dame veuve MMUE,» 
ancienne maîtrise fl'hotd.W* 
det, 20, demeurant f,itibo«ri«;

: 
martre, 31 bis (V I27ii M : 

Du sieur LEL1ÈVRE « 
liste), md devins, rucauutw 

Midi, 43 (N* 12663 du gr.). 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix-huil 
février mil huit cent cinquante-six, 
enregistré en la même ville le 
vingt-cinq du même mois, par 
Pommey, qui a perçu six francs, 

Entre Adrien ARNOULT, dessina-
teur, demeurant à Paris, rue No-
Ire-Dame-de-Natareth , 35, d'une 
part, 

Et Paul HOUSSOIT, aussi dessina-
teur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, I92,d'autre 
part, 

Il appert: 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre les susnommés 

Bour la création à Paris, rue Noire 
ame-de-Nazareth, 35, d'une mai-

son de commerce de dessins, sous 
la raison sociale A. AKNOULT et 
HOUSSOIT ; 

Que cette société a été forméu 
pour dix annés, à partir du pre-
mier janvier dernier, pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-six ; 

Que le capital social consistera 
dans l'industrie de chaque associé 
et le matériel servant à l'exploita-
tion ; 

Que la signature sociale sera A. 

ARNOULT et HOUSSOIT ; 

Que chacun des associé» aura la 
signature sociale, qui ne pourra 
être employée que pour les affaire» 
de la sociélé; 

Et que tous pouvoirs ont élé don-
nés au porteur d'un de» extrait» 
de cet acle pour faire le» public»-

FBHHiML DE COMMERCE 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité det la.il-

Ute» qui le» concernent, le» samedi», 
de dix à quatre heurt». 

BTaiUlice. 

DÉCLARATION* DE FAILLITES 

Jugements du .26 FEv. 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur ANGLADE (Michel), col-
porteur, rue Montmartre, 195; nom-
me M. Carcenac juge-commissaire, 
«t M. Lacoste, rue Chabanai», 8, »yn 

die provisoire (N" 13031 du gr.;; 

Du sieur I11PPEL ( Charles-Phi-
lippe), fubr. de meubkB, rue SI 
Gilles, 9, au Marais; nomme M. 
Rnulliac juge-comuiiBsaire , et M 
Heurtey, rue Latlllte , 51 , syndic 
provisoire (N* 13032 du gr.); 

Du sieur CUEUN1ÈRES aîné (Ju 
lté), md de bois, rue du Faubourg 
SI Antoine, 23<; nomme M. Carce 
nac juge-commissaire, et M. Bai la-
rd, rue de Bondy, 7, «yndic provi 
soire (N« 13033 du gr.); 

Du sieur Al. LOISEAU, nég., rue 
des Marais-St-Maitiu, il; nomme 

AFFIRMATIONS. 

De la société DUCHASTAINGT el 
POURRET DES GAUDS, fabrication 
de pannetons métalliques pour 
boulangerie, dont le siège est à Pa 
ris, rue de Chabrol, 16, et la fabri-
que, rue Bicbat. 33, composée de 
Duchaslaingl, demeurant au si ég 
social, et Pourret des Gauds (Antoi 
ne), demeurant rue de Beaune, 
le 4 mars, à i heure (N° U60odu 
gr.)-

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqué» pour les vé 
ritlcation et affirmation de leurs 
rôaiices remettent préalablemen 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAMUSET(Eugène-Fran 
çois), entrepr. de menuiserie, rue 
d'Ulm), 38, le 4 mars, à u heures 
N» 12779 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
iiessur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être Immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement det syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancier» reconnus. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs le» créancier» compo-
sant l'union de la faillite du lieur 
CIUUH1AT (Jean-Baptisie), fabr. de 
savon» à lvry, demeurant route de 
Fontainebleau, 47, en retard de fai-
re véritleret d'affirmer leurs créan 
ces, sont invités à se rendre le 3 

mars, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire» dcB assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge commissaire , procéder à la 
véritlcation et à l'affirmation de 
leurs dites créance» (N* 11886 du 
gr.). 

ASSEHBLfE* DP 28 fET»»" 

mx HEURES : Thomas, 
fanls, synd. -- V aider, lof, 

voilures , \enl 
buandier, id 
ton pâle, clôt 
rain, eonc. ■ 

veaulés, id. q„therel'
;; 

ONZE HEURES 112: B0« «
FLI

. 

nég. en vins, clO'.-^S .t 
Leridan. dlstillaiw^l 
nard, nég.. eonc.

his
< 

çler, M--^JiTe^. 

■ De M" . 

-Baro*. 

lc,cloi.-Mu
S!

.rl,^ 

onc.-Degré, ai®
r 

ÎÂV- Boulais md 
redd. de compte».--1 " 

die. -Dite Ro«nS e 

nière, id
 R

' > ran'(t '
,c 

rem. à huit. - U"
 a

°_%,
tl 

prêt, pour neurs.'a ,« 

de meubles, afl *'j
n

, IM ' 
TROIS HEURES : Lumon,

 y
. 

Marcmarbrier,^^ 

vin».*jj> 

riL 
nel, -
veaux, md de 
UU, md de vina.ld-
de vins, cortc -MM'B ^ 

. id.- . Sieur. 

mSrquant^nciën^ii 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUILLAUMOT. 

Jugement du Tribunal de com-
meree de la Seine du 12 février 
1I5S, leqnel humolugue le concor-
dai passé le l" dudit entre le 
sieur GUILLAUMOT (Charles), ser-
rurier à Passy, Grande-llue, 73, ci-
devant, et actuellement rue Bou-

Sépa*» ttoo» 

Demande en 

et Jules- Ar'èue-M ,
(0a

t. 

cArriER.-* 1 "' b " 

si an», ru« ? *
r

rlie
 d« is S 

lliier. n »nj •
 r

 Bv)
ira"f: *K 

rue de I Uoiei _
 o 

oalol, U*, 

M. Fery, 6» au 

Le gèr»
nt

' JUIIPO^' 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux <1 francs quarante centimes. 
Février 1856, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,^18. 

Certifié l'insertion soua le 

—
 re A

. G"^' 

Pour légalisation de la «^"^seBie»
1
' 

Le maire du \" arr 


